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Agrément Espace de Vie Sociale 
 

 →  Premier agrément en Juillet 2017 

  →  Renouvellement d’agrément Janvier 2021 
 

I. Fiche d’identification 

Nom du gestionnaire : Office Social et Culturel du Capdenacois (O.S.C.C.) 

Adresse : 2, rue Polonceau 12700 CAPDENAC - GARE 

Téléphone : 05 65 63 83 45 ou 06 83 46 10 99 

Mail : officeculturelcapdenac@orange.fr 

Site Internet : http://vieacapdenac.fr/  
 

Statut : Association loi 1901 
 

Nom du référent : Mr Nicolas BOISSE / Directeur de l’association 
 

L’association : 

 Son fonctionnement… 

- 369 adhérents Saison 2019/2020 

- 4 réunions par an du Conseil d’Administration 

- 2 réunions par mois du Bureau de l’association 

- Assemblée Générale en Mai/Juin 
 

 Ses salariés… 

- 5 salariés permanents soit 4,6 Equivalents Temps Plein 

- 2 personnes à temps plein (dont le poste de direction), salariées de la Ligue de 

l’Enseignement Aveyron, mises à disposition sur l’association par conventionnement entre la 

Commune de Capdenac-Gare et la Ligue Enseignement 12 

- 15 à 20 salariés saisonniers pour le fonctionnement des Accueils Collectifs de Mineurs 

- 5 à 7 travailleurs indépendants intervenant sur l’animation d’activités culturelles 
 

 Budget annuel… 

- 272 600 € pour 2019 
 

 Moyens matériels… 

- Locaux communaux ; mise à disposition gratuite : bureau, structures d’accueils collectifs, 

salles d’activités… 

- 1 minibus 9 places, mis à disposition par la commune de Capdenac-Gare. 

- Biens de l’association : matériel informatique, de sonorisation, de bureau, mobilier, 

d’activités… 
 

 Zone d’influence du projet… 

Ville de Capdenac-Gare, communes limitrophes du canton, de la communauté de communes du 

Grand Figeac ou autre. 

mailto:officeculturelcapdenac@orange.fr
http://vieacapdenac.fr/
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II. Présentation du porteur de projet 

1. Présentation de l’association 

L’Office Social et Culturel est une association agréée Jeunesse et Education Populaire, reconnue 

d’intérêt général. 

Elle est affiliée à la Ligue de l’Enseignement de l’Aveyron, Fédération d’Education Populaire. 

Elle est également affiliée à l’UFOLEP Aveyron et dispose d’un agrément sport. 

L’association est conventionnée avec la commune de Capdenac-Gare pour la mise en œuvre 

d’activités éducatives et d’animation. 

L’OSCC est agréée Espace de Vie Sociale par la Caisse d’Allocations Familiales de l’Aveyron depuis le 

1er Juillet 2017. 

a) Historique 

C’est en comprenant et en connaissant son histoire que l’on peut agir de manière cohérente par nos 

actions présentes et futures. 

Il est bon de savoir d’où l’on vient, pour savoir où l’on va. 

Alors d’où vient l’OSCC ? 

Tout a commencé en 1968. Vraisemblablement inspiré par le contexte social de l’époque, 

l’association « Foyer (ou club) des Jeunes et d’Education Populaire » est déclarée le 9 Décembre 1968 

en sous-préfecture de Villefranche de Rouergue. Son but étant "d’occuper les jeunes par des activités 

culturelles, ou tout au moins d’essayer de les motiver, de leur faire prendre le goût des 

responsabilités, favoriser l’épanouissement de la personnalité et être un instrument de leur 

conscience sociale". 

Pour pouvoir être membre de l’association, il fallait avoir 14 ans. Pour répondre au principe premier 

de l’association, des jeunes issus du "collectif d’animation" peuvent assister à l’administration de 

l’association avec une voix consultative. (C’est encore à ce jour, une ambition portée par notre 

Espace Jeunes). 

Le règlement intérieur de l’association était pensé pour que les Jeunes se sentent chez eux dans le 

local (rue Albert Andrieu) et qu’ils puissent y prendre le maximum d’initiatives dans son animation. 

En 1979, le 15 Septembre, sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale du 

« Foyer des Jeunes » décide de transformer l’association en « Centre d’Animation Culturelle ». 

Le CAC, un nom qui colle encore à l’OSCC, était né. Un nom que porte toujours la salle rue Albert 

Andrieu, qui fut construite avec et par le « Foyer des Jeunes ». 

En 1996, le 22 Mai, l’« Association Culture, Jeunesse, Enfance » est créée. Son but est de coordonner 

le tissu associatif local, développer et harmoniser l’accès aux structures municipales, gérer les 

programmations de spectacles et d’animations. 

En 1997, l’Office Culturel et Social du Capdenacois est créé. L’association est déclarée le 2 Juillet 

1997. Son objet est de développer et d’animer toutes actions en direction du culturel et du social sur 

le Capdenacois. 

En Septembre 2005, l’association quitte la salle du CAC, rue Albert Andrieu, pour rejoindre le 

bâtiment des anciens Bains Douches, 2 rue Polonceau. 
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Le 20 Avril 2006, l’association adopte de nouveaux statuts et s’intitulera « Office Social et Culturel du 

Capdenacois », l’OSCC.  

En Juillet 2017, L’association est agréée comme Espace de Vie Sociale par la CAF de l’Aveyron. De 

nouveaux champs d’interventions sont investis comme des actions de lien social (mobilité, accès au 

numérique…) ou de parentalité. L’OSCC  Espace de Vie Sociale affirme sa volonté et sa capacité à 

récolter les besoins ou demandes du territoire. Cette capacité se traduit dans son fonctionnement 

quotidien et de manière transversale dans les axes d’interventions définis dans son projet. 

En Décembre 2018, lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire, l’association modifie ses statuts 

notamment au niveau de son instance de gouvernance qui devient une collégiale (Bureau constitué 

de 2 à 5 Co-présidents) émanant du Conseil d’Administration. 

En 2020, l’Association a entamé un travail collectif (salariés, Bureau,  administrateurs) pour la 

réécriture de son Projet Educatif. Le nuage de mots résumant l’association,  et présent en page de 

garde de ce projet EVS, est un des fruits des premiers travaux.  

Cette construction, freinée par la crise sanitaire de la Covid -19, devrait se poursuivre en 2021, avec 

la volonté d’y associer les familles, et les adhérents de l’OSCC. 

 

En Décembre 2020, l’OSCC demande un renouvellement d’agrément EVS, pour 4 ans. 

 

b) Objet de l’association 

Pour la prise en charge des actions éducatives locales, la commune de Capdenac-Gare a souhaité 
s’attacher la collaboration d’associations locales et d’une fédération d’éducation populaire. En 
l’occurrence, l’Office Social et Culturel du Capdenacois et la Fédération aveyronnaise de la Ligue de 
l’Enseignement (Fédération des Œuvres Laïques) ont passé une convention tripartite avec la 
commune selon les termes suivants ici rapportés en tant qu’éléments d’orientation politique des 
activités éducatives de la commune de Capdenac-Gare : 

« La municipalité de Capdenac-Gare fait des actions éducatives en direction de l’enfance et la 
jeunesse une de ses priorités. Consciente que l’éducation se poursuit en dehors de l’école, elle entend 
œuvrer pour une politique de loisirs éducatifs cohérente et complémentaire. 
Elle souhaite pour cela mettre en œuvre un partenariat avec la Fédération des Œuvres Laïques et ses 
associations locales affiliées, qui poursuivent les mêmes objectifs et dont la vocation d’éducation 
populaire laïque et l’expérience reconnue en la matière,  lui donne toutes les garanties.  
Elle est en outre attachée à la prise en charge associative des missions d’intérêt général, en 
permettant une participation des habitants, dans un enjeu de démocratie participative ». 
 
Les actions d’intérêt général principales, mises en œuvre par l’Office Social et Culturel du 
Capdenacois, dans le cadre de la collaboration avec la municipalité de Capdenac-Gare et la 
Fédération des Œuvres Laïques sont les suivantes : 

- Développer le débat citoyen sur la commune, en particulier à travers l’animation et la 

gestion du Conseil Municipal Enfants ; 

- Gérer et animer le Centre de Loisirs Sans Hébergement de la commune (ALSH), le Centre de 

Loisirs Associé à l’Ecole (ALAE), l’USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) et 

l’Espace Jeunes ; 

- Organiser, gérer, coordonner et animer les Activités Péri-Educatives (APE ou TAP) des 3 

écoles primaires publiques ; 



6 
 

- Coordonner et soutenir le milieu associatif local ; 

- Participer à l’animation culturelle locale, en particulier par l’animation de clubs d’activités 

au sein de l’association ; 

- Participer à la réponse aux besoins sociaux du capdenacois. 
 

 

c) Objectifs de l’Association 

 Favoriser l’autonomie et l’épanouissement de la personnalité de l’enfant. 
 

 Permettre l’apprentissage de la vie en collectivité, la socialisation des enfants et des jeunes. 
 

 Assurer l’accès aux loisirs ludiques, éducatifs, culturels, artistiques, sportifs,  des enfants, des 
jeunes et des adultes. 

 

 Développer des capacités relationnelles et d’expression des jeunes. 
 

 Soutenir le développement d’initiatives du tissu associatif. 
 

 Impulser, coordonner le partenariat associatif fédérateur et prometteur d’échanges. 

 Développer la citoyenneté et l’engagement. 

 Amener des valeurs de respect, de tolérance et de solidarité. 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION : 24 personnes 

ASTRUC Viviane ; BRAS Claude ; BRAS Françoise ; BUTTGENBACH Vincent ; CALVET Guy ; CALVET Janine ; CASTAGNE Florence ; 

DROB Valérie ; GAZAL Marc ; HABIB Hélène ; HARDOUIN Gabrielle ; LANCIOT Christian ; LAVERGNE Françoise ; LLADOS Marie-

Christine ; MARTIN Cécile ; NOYGUES Daniel ; PAGES Denise ; PEZET Francis ; PINEL Georgette ; RAYNAL Luce ; RIEB PIOLLE Sylviane ; 

SARTENE Jacqueline ; SARTENE André ; TEULIERES André 

BUREAU : 3 Co-présidentes 

Marie-Christine LLADOS - Georgette PINEL- Luce RAYNAL 

Organe de validation et de décision - Définissent les orientations et la ligne directrice de l’association 

COMITE DE PILOTAGE EVS 

Organe de réflexion et de décision de l’EVS. Définition des axes d’interventions, suivi des actions et 

évaluation. 

 

Julien MAKOTA (Animateur FOL– 39h/hebdo) 

Formation : Licence STAPS – BAFA - BAFD 

Responsable Activités périscolaires (ALAE, Aide aux 

Devoirs) 

Coordonnateur APE (Activités Péri Éducatives),  

Animateur Conseil Municipal Enfants 

Intervenant USEP 

Animateur Polyvalent - ALSH – ALAE – APE  

Acteur potentiel d’actions EVS 

Joris PERRIN 

Formation : DUT Carrières Sociales 

(Animateur OSCC -CDI 35h/hebdo) 

Responsable Accueil de Jeunes 

Animateur Polyvalent : Accueil Jeunes - AL Ados 11-14ans 

- ALSH – ALAE – APE  

Acteur potentiel d’actions EVS 

 

Mélanie VERNHET 

Formation : BAFA - BAFD 

(Animatrice OSCC CDI 35h/hebdo) 

Responsable Accueil de Loisirs Ados 11-14ans 

Animatrice Polyvalente : AL Ados 11-14ans - Accueil Jeunes 

- ALSH - ALAE—APE  

Acteur potentiel d’actions EVS 

 

 

Marie Claire MAZARS 

Formation : BTS Action Commerciale 

(Employée OSCC - CDI 35h/hebdo)  

Agent Administratif/Accueil - 

Gestion Administrative - Suivi de trésorerie – 

Facturation – Suivi CAF... 

Accueil, communication, suivi et 

organisation d’actions EVS (0.5 ETP) 

Lény VIDAL 

Formation : BPJEPS APT + CC Dir ACM 

(Animateur OSCC - CDI 35h/hebdo) 

Responsable ALSH 

Animateur Polyvalent : ALSH - ALAE – APE 

Acteur potentiel d’actions EVS 

Alice TEIL 

Formation : CAP Petite Enfance – BAFA 

(Animatrice OSCC - CDI 35h/hebdo) 

Adjointe ALSH 

Animatrice Polyvalente : ALSH - ALAE—APE  

Acteur potentiel d’actions EVS 

 

d) Organigramme de l’association 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nicolas BOISSE (Animateur FOL – 39h/hebdo) 

Coordonnateur/Directeur 

Gestion de l’association/Oriente/Contrôle/Organise 

Responsable de chaque pôle de l’association et de leur bon fonctionnement 

Responsable du personnel et du bon fonctionnement de l’équipe d’animation 

Responsable des APE (Activités Péri Éducatives), Clubs d’Activités 
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e) Les activités de l’association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Centre de Loisirs 

L’OSCC gère un Accueil de Loisirs Sans Hébergement pour les 3 – 11 ans. 
La structure fonctionne : 

- les mercredis en périscolaire de 12h à 18h. 
- durant toutes les vacances scolaires de 7h45 à 18h, du lundi au vendredi. 

Quelques chiffres sur 2019 : 
- 214 familles utilisatrices 

(46% de Capdenac – 43% de la Communauté de Communes du Grand Figeac – 11% autre) 
- 320 enfants accueillis  
- 4 172 journées réalisées 

 Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole publique élémentaire 

Mise en place d’activités sportives, culturelles, artistiques de 12H à 14H, toutes les journées scolaires 
- 113 enfants inscrits (2019) 

 Aide aux Devoirs à l’école publique élémentaire 

Encadrement et accompagnement des enfants dans leur travail scolaire de 17H à 18H, toutes les 
journées scolaires. 

- 58 enfants inscrits (2019) 
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 Coordination de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires / Activités Péri 

Educatives. 

L’organisation, la mise en place et la gestion des activités péri-éducatives liées à la réforme et la 

coordination des intervenants,  sont gérées par l’association. 

- Animations tous les jours scolaires de 16h à 17h. 

- 2 écoles publiques concernées (1 élémentaire sur 2 sites et 1maternelle). 

- 205 enfants inscrits. 

- presque 15 000 h d’animation réalisées(2019). 

 Animations USEP et Mini USEP 

Encadrement et accompagnement en Education Physique et Sportive des classes de l’école publique 

élémentaire. Encadrement de sorties pédagogiques et du séjour découverte. 

Organisation de rencontres sportives communes aux 2 écoles publiques maternelles. 

- 2 écoles concernées. 

- 250 enfants concernés. 

 Conseil Municipal Enfants 

Encadrement et animation du C.M.E regroupant 21 jeunes élus (du CM1 à la 6ème),  pour un mandat 

de 2 ans. 

Réalisation de projets dans des domaines variés : solidarité, environnement, sport, loisirs, … 

 Accueil de loisirs Adolescents 10 – 13 ans. (au sein de l’Espace Jeunes) 

L’OSCC gère un Accueil de Loisirs Sans Hébergement pour les  10 – 13 ans. 
La structure fonctionne : 

- les mercredis et samedis de 14h à 18h. 
- durant toutes les vacances scolaires de 14h à 18h, du lundi au samedi (+ sorties à la journée). 
 

- 6 975h de présences réalisées en 2019. 

 Accueil de Jeunes (au sein de l’Espace Jeunes) 

L’OSCC gère un Accueil de Jeunes pour les  14 – 25 ans. 
La structure fonctionne : 

- les mercredis et samedis de 14h à 18h. 
- durant toutes les vacances scolaires de 14h à 18h, du lundi au samedi (+ sorties à la journée 

et soirées). 
 

- 726h de présences réalisées en 2019. 
 

 Ateliers de pratiques / loisirs, culturels, sportifs ou artistiques 

L’association gère et organise 23 clubs d’activités. Elle en assure la gestion administrative, financière 

et logistique (gestion des adhérents et intervenants, assurances,…). 
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Activités Adultes Activités enfants ou jeunes 

Danse de Salon Guitare 

Danse Traditionnelle Piano 

Scrabble  

Qi Gong Dans le Cadre de l’école des Arts Pop Up 

Gymnastique d’entretien Cirque / Enfants (en partenariat avec l’association DLH) 

Photo Théâtre / Enfants- Ados - Adultes (en partenariat 

avec l’association DLH) 
Guitare Accordéon / Enfants -Adultes 

Couture Danse : création chorégraphique / Adultes 

Atelier Patois Eveil musical / Jeunes Enfants 

Club de cartes : Tarot  

Atelier Gourmand (cuisine)  

Cercle de femmes  

Piano  

Anglais   

Œnologie  

Atelier Danse Impro  

Caveau de la Gare (programmation culturelle) soirée gratuites et ouvertes à tous, adhérent ou non 

Saison 2019/2020 (de Septembre 2019 à Juin 2020) 

418 inscriptions 

soit 373 adhérents 
 

La crise de la Covid-19 a fortement perturbé la fin de saison 2019/2020 ainsi que la rentrée 

associative de 2020/2021. En Septembre 2021, l’association n’a pu relancer tous ses ateliers et le 

nombre de personnes s’engageant dans une pratique a été diminué de moitié. La crise a un impact 

sur la vie socioculturelle de l’association. 

 

 Dans le cadre de l’Espace de Vie Sociale 

Les multiples activités liées au projet EVS de l’association sont présentées et détaillées dans la partie 

« Evaluation du projet 2017-2020 ». 

L’association investit de nombreux champs d’actions tel que : 

 Soutien au milieu associatif  

 Accompagnement d’initiatives 

 Accueil et information 

 Actions parentalité 

 Mobilité  

 Service - accompagnement numérique 

 Actions - programmation culturelles 
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2. Evolution de l’association. 
Depuis sa création, l’association n’a cessé de se développer, toujours de manière cohérente au sein 

de son territoire d’implantation, par la mise en place et l’organisation d’actions et de missions 

nouvelles.  

L’agrément Espace de Vie Sociale a permis d’engager de nouvelles actions, d’investir de nouveaux 

domaines et/ou de répondre à des besoins identifiés plus ou moins récents. 

Aspects quantitatifs de l’évolution : 

- Entre 2008 et 2017, l’OSCC est passé de 3 emplois de permanents,  soit 1.5 équivalent temps 

plein,  à 5 emplois de permanents, soit 5 équivalent temps plein (avec toujours 2 salariés de 

la FOL 12 mis à disposition). 

- Entre 2008 et 2016, l’OSCC est passé de 4 Accueils péri ou extra scolaires différents déclarés 

à la DDCSPP, à 6 Accueils. 

- Entre 2008 et 2017, l’OSCC a progressé de 281 adhérents à 404. 

- Entre 2008 et 2020, l’OSCC a évolué de 12 ateliers de pratiques à 23. 

- Depuis Juillet 2017, l’Association affiche 32H d’ouvertures de son accueil aux habitants, 

adhérents, familles,  contre 20H auparavant. 

 

Le développement de l’association est lié à différents facteurs : 

- Evolution des politiques enfance – jeunesse et éducatives :  

Les volontés politiques de la ville de Capdenac-Gare dans ces domaines, relayées par 

conventionnement avec l’opérateur qu’est l’OSCC, induisent le développement de ce dernier. 

L’intégration en 2007 de la communauté de communes du Grand Figeac, la mise en place de la 

réforme des rythmes scolaires, ont le même résultat. 

- Evolution des besoins des habitants et des familles du territoire : 

Les besoins, de garde, de loisirs et d’activités, d’accompagnement à la scolarité ou à la parentalité, de 

rencontre, d’échanges et de lien, sont autant de facteurs que l’association prend en compte dans son 

projet de développement. 

- Evolution liée aux partenariats et à l’accompagnement de projets : 

L’accompagnement de projets de jeunes (espace jeunes), les échanges inter-associatifs, les 

propositions d’activités faites par des intervenants qualifiés (structuration d’ateliers de pratiques) 

enrichissent le champ d’action de l’OSCC. 

- Evolution des services et volonté d’innover: 

Les problématiques de mobilité, d’isolement, de fracture numérique mis en rapport avec les 

leviers permis par l’EVS, engendrent de nouvelles innovations et services de l’association (AMI, 

AIDAN…). 

Le développement et le maintien de services sur un territoire rural guident les réflexions et 

actions de l’OSCC. 
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3. Renouvellement du projet  

Comme mentionné dans le paragraphe ci-dessus, l’agrément Espace de Vie Sociale, obtenu en 2017, 

a insufflé un élan supplémentaire à l’association.  

-  Il a tout d’abord conforté les actions établies et permis d’asseoir l’OSCC comme acteur et 

animateur de la vie sociale du territoire capdenacois.  

Cette reconnaissance enrichit le réseau de l’association, identifiée par la CAF comme un partenaire et 

une structure d’animation de la vie sociale en Aveyron. 

-  L’Espace de Vie Sociale, par son « Label » et ses moyens supplémentaires a permis le 

développement de nouvelles actions répondant toutes à des besoins exprimés par le territoire.  

Ses actions ont l’ambition d’être pérennes, pour contribuer au lien, aux services et au « bien vivre » 

sur notre territoire rural. 

Pour rappel, ce qui initialement incitait l’association à s’engager dans un projet EVS, était sa volonté 

à toujours s’adapter. 

Cette détermination, à se questionner, se développer, s’adapter continuellement à un monde 

(territoire, contexte, besoins, …) en évolution, guide les actions de l’OSCC. 

A travers le nouveau projet EVS, l’association réaffirme ses intentions de :  

- Renforcer son rayonnement, par de l’action, de la communication, de l’accueil,… 

- Développer ses services au sein d’un territoire et pour ses habitants ; 

- Favoriser le « vivre ensemble » dans un contexte sociétal national et mondial difficile ; 

- Favoriser l’implication des individus dans une démarche d’éducation partagée, en évitant la 

seule logique consumériste.  

 

Fin 2020, un élément nouveau est venu conforter l’association dans son implication locale et ses 

services aux habitants. 

A compter du mois de Janvier 2021, l’OSCC- EVS devrait être reconnue Point Relais CAF. Cette 

mission nouvelle apparaît comme complémentaire aux services déjà fournis. Cet accueil devrait être 

transitoire, dans l’attente d’une ouverture par la Collectivité de Capdenac -Gare, d’une Maison 

France Service. 

Ce trait d’union, est un exemple d’adaptation et de réactivité souhaitée  par l’association.  

 

Au travers de ces différents constats, de volontés réaffirmées, sur la base de diagnostics de 

territoire et d’une évaluation de son précédent projet, l’OSCC renouvelle sa demande 

d’agrément Espace de Vie Sociale. 
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III. Diagnostic de territoire 

 

1. Présentation du territoire 

a) La commune 

L’association Office Social et Culturel se situe sur la commune de Capdenac-Gare. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chef lieu de Canton 4 505 habitants (réf. INSEE 2017) 

Altitude 163 m 

Superficie 2021 ha 

Ville née du chemin de fer, avec l'implantation d'une étoile ferroviaire à 5 branches. 

Département Aveyron 

Arrondissement Villefranche de Rouergue 

Communauté de Communes GRAND-FIGEAC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.capdenacgare.fr/La-commune-en-chiffres.aspx
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b) L’intercommunalité 

En Janvier 2007, Capdenac-Gare rejoint la Communauté de communes de ''Figeac-Cajarc'' devenue 
depuis le 1er Janvier 2014''Grand-Figeac'' qui regroupe 92 communes, soit 45 066 habitants. 
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c) Le Canton 

Capdenac-Gare est le chef lieu du canton Aveyronnais Lot et Montbazinois qui compte 16 

communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Périmètre du territoire concerné 
 

Le territoire privilégié, sur lequel rayonne l’association, est principalement la commune de 

Capdenac-Gare et les communes limitrophes : 

- De l’Aveyron : Asprières, Sonnac, Causse et Diège, Naussac, Bouillac. 

- Du Lot : Capdenac-Le-Haut, Lunan, Felzins, St-Felix, Lentillac-Saint-Blaise, Cuzac. 
 

Ce territoire constitue le bassin de vie, d’emplois et / ou de scolarisation du Capdenacois. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nom Intercommunalité 

Capdenac-Gare 

(chef-lieu) 
CC Grand-Figeac 

Les Albres CC du Plateau de Montbazens  

Asprières CC Grand-Figeac 

Balaguier-d'Olt CC Grand-Figeac 

Bouillac CC de Decazeville Communauté 

Causse-et-Diège CC Grand-Figeac 

Foissac CC Ouest Aveyron Communauté 

Galgan CC du Plateau de Montbazens  

Lugan CC du Plateau de Montbazens 

Montbazens  CC du Plateau de Montbazens  

Naussac CC Ouest Aveyron Communauté 

Peyrusse-le-Roc CC du Plateau de Montbazens  

Roussennac CC du Plateau de Montbazens  

Salles-Courbatiès CC Ouest Aveyron Communauté 

Sonnac  CC Grand-Figeac 

Valzergues CC du Plateau de Montbazens  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Capdenac-Gare
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Grand_Figeac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Albres
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Plateau_de_Montbazens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aspri%C3%A8res
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Grand_Figeac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Balaguier-d%27Olt
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Grand_Figeac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bouillac_(Aveyron)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Causse-et-Di%C3%A8ge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Grand_Figeac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Foissac_(Aveyron)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Galgan
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Plateau_de_Montbazens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lugan_(Aveyron)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Plateau_de_Montbazens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Montbazens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Plateau_de_Montbazens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Naussac_(Aveyron)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Peyrusse-le-Roc
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Plateau_de_Montbazens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Roussennac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Plateau_de_Montbazens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salles-Courbati%C3%A8s
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sonnac_(Aveyron)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Grand_Figeac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Valzergues
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Plateau_de_Montbazens
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a) Aperçus des dynamiques de territoires 

Emplois - Activités 

 

Etablissements scolaires 
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b) Éléments sur le rayonnement de l’association 

 Toutes les activités de l’association ont lieu sur la commune de Capdenac-Gare et sur ses 

infrastructures. Il n’y a pas d’activité délocalisée. 

 Sur ses activités scolaires ou périscolaires, l’association s’adresse exclusivement aux enfants 

scolarisés sur Capdenac-Gare. 

 La coordination et les échanges avec le tissu associatif sont essentiellement réalisés sur la 

commune de Capdenac-Gare. 

 Provenance géographique des usagers du Centre de Loisirs en 2019 : 

Codes Communes Familles Enfants 

12 700 

CAPDENAC-GARE 99 141 

CAUSSE ET DIEGE 12 14 

NAUSSAC 7 9 

ASPRIERES 14 24 

SONNAC 24 37 

46 100 

CAPDENAC LE HAUT 6 8 

LUNAN 7 13 

SAINT FELIX 7 13 

46270 FELZINS / CUZAC 11 19 

 Autres 27 42 

TOTAL  214 320 

 90.6% des familles sont issues du territoire défini. 

 Provenance géographique des adhérents de l’OSCC lors de la saison 2019/2020  (ateliers de 

pratiques) 

Communes Nombres d’adhérents 

CAPDENAC-GARE 174 

FIGEAC 33 

CAPDENAC LE HAUT 11 

SONNAC 13 

ASPRIERES 18 

CAUSSE ET DIEGE 14 

NAUSSAC 8 

LENTILLAC-SAINT-BLAISE 6 

FELZINS 6 

ST FELIX 6 

LUNAN 10 

Autres : 38 Communes ( Ambeyrac, Aubin, Bagnac sur Célé, Bouillac, Cambes, 

Cuzac, Decazeville, Galgan, Lissac, Savignac, Viviez, Villeneuve…)  
74 

TOTAL 373 

Au niveau des actions enfance-jeunesse, l’association touche principalement le territoire 

Capdenacois (y compris des communes limitrophes).  

Au niveau de ses adhérents, l’association a une influence plus large. Un nombre non négligeable de 

personnes vient sur Capdenac pour pratiquer une activité de l’association. 
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 Les actions liées à l’EVS, engagées sur le premier projet, touchent principalement des 

habitants de Capdenac-Gare. Pour des évènements populaires (cinéma plein air, Forum des 

associations, concert…), les provenances sont vraisemblablement plus larges et s’étendent 

sur le territoire défini. 

 L’EVS invitée à se délocaliser ? 

Les actions AMI et AIDAN, de part leur utilité et leurs modalités de fonctionnement, suscitent 

un intérêt pour certaines communes limitrophes.  

Le modèle AMI, peut s’envisager transposable à d’autres communes. Cette initiative à 

notamment été saluée lors des travaux de réflexion sur la Convention Territoriale Globale du 

Grand Figeac. 

Fin 2020, une commune voisine a sollicité l’OSCC, pour évoquer, entre autre, le service 

AIDAN.  

 

 

  

3. Evolution et structure de la population 

Au niveau de la Communauté de Communes du Grand Figeac : 

La population globale a tendance à augmenter légèrement, passant de 43 083 habitants en 2012 à 

43 514 habitants en 2017 (source INSEE), cela en raison d’un solde entrées/sorties positif 

contrairement au solde naturel (naissances/décès).  

Cette logique est la même pour les villes de Figeac et Capdenac-Gare,  même si leur population 

respective n’augmente que très légèrement pour la période 2012 à 2017.  

Sur cette période, pour Capdenac-Gare le solde entrée/sorties est important (+1% / +0.7% Grand 

Figeac) mais le solde naturel vient contrebalancer cette évolution dans une proportion voisine (-

0.9%). 
 

 

Pour CAPDENAC-GARE : 
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Population par grandes tranches d'âges 

 
2017 % 2013 % 2008 % 

Ensemble 4 506 100 4 516 100 4 553 100 

0 à 14 ans 598 13,3 628 13.9 649 14.3 

15 à 29 ans 644 14,3 636 14.1 624 13.7 

30 à 44 ans 699 15,5 763 16.9 785 17.2 

45 à 59 ans 921 20,4 864 19.1 883 19.4 

60 à 74 ans 868 19,3 835 18.5 873 19.2 

75 ans ou plus 776 17,2 790 17.5 738 16.2 

Sources : Insee, RP2008 et RP2013 RP2017 exploitations principales. 

- 36.5 % de la population capdenacoise a plus de 60 ans (57% de plus de 45 ans). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition des structures familiales 
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Population selon la composition des ménages 
 

  2017 % 2013 2008 Évol.2007-2017 

Ménages d'une personne 959 
 

843 828 14.3% 

- hommes seuls 484 21.7 416 361 32.2% 

- femmes seules 474 21.2 427 467 0.2% 

Autres ménages sans famille 31 0.7 44 32 -53.0% 

Ménages avec famille(s) dont la 
famille principale est 

3 376 
 

3 442 3 518 -5.4% 

- un couple sans enfant 1 377 29.9 1 501 1 493 -9.0% 

- un couple avec enfant(s) 1 504 18.5 1 624 1 749 -15.2% 

- une famille monoparentale 495 8 317 276 76.8% 

Ensemble 4 365 100 4 387 4 410 -2.4% 

Source : Insee, RP, exploitation complémentaire - 2017, RP2013, RP2008 

Le nombre de personnes vivant seules est relativement important pour Capdenac-Gare, 42,9% des 

habitants comparativement au Grand Figeac (38%) à l’Aveyron (37%) et à la France (36.3%). 

Il est à souligner qu’il y a autant, voir plus d’hommes, que de femmes seules. Cette logique n’est 

pas valable pour les autres territoires évoqués où là, les pourcentages de femmes seules sont plus 

importants que ceux des hommes. 

Entre 2007 et 2017, la proportion des personnes seules a augmenté significativement : + 32.2% 

Sur la même période, la part des familles monoparentale a fortement augmenté +66.4% (+76.8% 

en part de population). 

 

 Personnes vivant SEULES selon l'âge  
Champ : population des ménages de 15 ans ou plus 

Source : Insee, Recensement de la population (RP),  

exploitation principale - 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Composition des familles 

Catégorie 
Nombre 

2017 
% 

% 
2013 

% 
2008 Évol.2007-2017 

Couples avec enfant(s) 418 32,5 33.5 35.7 -12.4% 

Hommes seuls avec enfant(s) 46 3,6 1.5 1.8 84.0% 

Femmes seules avec enfant(s) 143 11,1 8.1 6.2 74.4% 

Couples sans enfant 678 52,8 56.9 56.3 -10.0% 

Total 1 285 100 100 100  
 

Indicateurs % 

15-19 ans 5,2 

20-24 ans 22,7 

25-39 ans 19,9 

40-54 ans 21 

55-64 ans 23,8 

65-79 ans 27,8 

80 ans ou plus 51,9 
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Source : Insee, RP, exploitation complémentaire - 2017, RP2013, RP2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évolution de la composition des familles entre 2007 et 2017, montre de manière significative, la 

part de plus en plus importante des familles monoparentales. Cette évolution concerne les 2 sexes, 

les femmes seules restant bien plus nombreuses. 

 

Catégories et types de logements 

 

Ces chiffres sont similaires aux 

années d’études 2008 et 2013. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Insee, RP, exploitation complémentaire - 2017, 

 

 

Population des 15-64 ans par type d'activité 

Ensemble 2540 

Actifs : (%) 76,8 

- actifs en emploi (%) 67,6 

- chômeurs (%) 9,2 

Inactifs : (%) 23,2 

- élèves. étudiants et stagiaires non rémunérés (%) 6,9 

- retraités ou préretraités (%) 7,1 

- autres inactifs (%) 9,2 

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale - 2017 

 

 

2017 

Catégorie Nombre % 

Résidences principales 2 234 81,3 

Résid. secondaires et log. occasionnels 151 5,5 

Logements vacants 363 13,2 

Total 2 748 100 

Type Nombre % 

Maisons 1 989 72,4 

Appartements 748 27,2 

Autres logements 11 0,4 

Total 2 748 100 
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Population active des 15-64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle 

  2017 2012 2007 

Agriculteurs exploitants 0 25 21 

Artisans. commerçants. chefs entreprise 148 142 95 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 143 177 173 

Professions intermédiaires 398 299 350 

Employés 546 613 580 

Ouvriers 709 564 609 

Total 1 949 1 843 1 856 

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation complémentaire, lieu de travail - 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La part des personnes, peu ou pas qualifiées, est plus importante que les valeurs nationales, tant 

chez les hommes que chez les femmes. 

Entre 2007 et 2017, on dénote une augmentation du nombre d’actifs, majoritairement pour la 

catégorie des ouvriers. 

 

 

 

Les taux de chômage par catégories d’âges restent en-

dessous des valeurs nationales, excepté pour les 

jeunes femmes de 15 à 24 ans. Cela se vérifie sur 

l’ensemble de la période 2007-2017. 
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Données sur les allocataires relevant de la Caisse d’Allocations Familiales. (Source CAF Aveyron) 
 

Année NOMBRE TOTAL ALLOCATAIRES NOMBRE PERSONNES COUVERTES 

2011 677 1 732 

2012 681 1 744 

2013 670 1 680 

2014 729 1 791 

2015 720 1 761 

2017 789 1 852 

2019 927 1 988 

 

Structures Familiales 

Année 
NB total 

allocataires 

NB de 
personnes 
couvertes 

NB 
allocataires 

Couples sans 
enfant 

NB 
allocataires 

Couples avec 
1 enfant 

NB 
allocataires 

Couples avec 
2 enfants 

NB 
allocataires 

Couples avec 
3 enfants 

NB 
allocataires 

Couples avec 
4 enfants et + 

2015 720 1 761 55 69 138 42 18 

2017 789 1 852 58 75 144 45 12 

2019 927 1 988 68 90 147 39 5 
 

 

Année 
NB Dames 

isolées 
NB Messieurs 

isolées 
NB MONOPARENTS 

avec 1 enfant 

NB 
MONOPARENTS 
avec 2 enfants 

NB 
MONOPARENTS 
avec 3 enfants 

2015 162 124 64 35 11 

2017 190 152 63 33 12 

2019 231 233 54 34 15 

 

 

Année 
NB  

Enfants 0 A 3 
ans 

NB 
Enfants 4 A 5 

ans 

NB 
 Enfants 6 A 11 

ans 

NB  
Enfants 12 A 15 

ans 

NB 
Enfants 16 A 17 

ans 

2015 135 68 229 160 62 

 

NB  
Enfants 0 A 2 

ans 

NB 
Enfants 3 A 5 

ans 
   2017 127 112 218 164 67 

2019 109 105 233 140 83 

 

 

Année Nombre de Bénéficiaires AAH Nombre de Bénéficiaires RSA 

2015 104 109 

2017 106 80 

2019 138 94 
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Eléments clefs – caractéristiques du territoire : 

- La population capdenacoise reste stable ; ceci grâce au solde positif des entrées/sorties et 

non au solde naturel. En 2019, le taux de mortalité est 2 fois supérieur au taux de natalité. 

Le recul des naissances est visible avec un recul de -19 % du nombre d’enfants de 0 à 2 ans entre 

2015 et 2019. 

Le nombre d’entrées peut s’expliquer par le dynamisme des industries présentes sur le territoire du 

Grand Figeac.  

Cette dynamique sera-t-elle toujours vraie, suite à la crise sanitaire de 2020 ? 

- 36,5 % de la population Capdenacoise a plus de 60 ans. 57 % a plus de 45 ans. Le territoire 

présente une population globalement « vieillissante ». 

Le nombre d’allocataires CAF augmente progressivement. Certains indicateurs détaillés ci-dessous 

attestent d’une fragilisation de la population. 

- On constate une augmentation des familles monoparentales. En 2017, 8 % pour Capdenac-

Gare, contre 7 % en Aveyron. Les chiffres restent toutefois en dessous du pourcentage 

national 9.8 %. 

- Le nombre de personnes vivant seules est significatif. Dans quasi toutes les tranches d’âges, 

les pourcentages de personnes vivant seules sont plus importants à Capdenac-Gare qu’en 

France et en Aveyron. 

Les personnes âgées (+ 65 ans) restent les plus nombreuses dans ce cas. 

Les données de la CAF et de l’INSEE valident cette augmentation générale et significative de 

l’isolement. Le nombre d’hommes isolés a nettement progressé. 

- 49.4 % des ménages fiscaux sont imposés contre 56.9 % en Aveyron et 61.9 % en France 

métropolitaine hors Ile de France (source Insee 2012). 

La population de Capdenac-Gare présente des revenus relativement homogènes et modestes, 

avec une forte proportion d’ouvriers et une relative exposition à la précarité. 

- Après un recul entre 2015 et 2017, on constate une évolution à la hausse (+17.5 % entre 

2017 et 2019) du nombre d’allocataires au RSA. 

- Le nombre de bénéficiaires de l’AAH connaît aussi une augmentation importante de +33 % 

entre 2015 et 2019. 

Les recoupements de données valident une progression dans la relative exposition des Capdenacois 

à la précarité et à l’isolement. 
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4. Les équipements et services de proximité 
 

a) Les établissements scolaires : 

- Ecole maternelle publique Beau Soleil. : 4, rue des Tulipes 12 700 Capdenac-Gare.  

65 élèves de la Petite à la Moyenne Section. 

- Ecole primaire publique Pierre Riols  

- Site Chantefable 7, rue Emile Maruéjouls 12 700 Capdenac-Gare. 

32 Elèves de Grande Section. 

- Site Pierre Riols : 5, avenue Albert Thomas 12 700 Capdenac-Gare. 

178 élèves du CP au CM2. 

Réorganisation scolaire à la rentée de Septembre 2020 : Fusion des écoles Elémentaire Pierre Riols et 

Maternelle Chantefable. 

- Ecole primaire privée Jeanne d’Arc (maternelle et élémentaire) : 28, rue Carnot 12 700 

Capdenac-Gare. 

125 élèves. 

- Collège public Voltaire : 10, rue Paul Bert  12 700 Capdenac-Gare. 

240 élèves. 

- Collège privé Saint Louis : 18, rue Carnot  12 700 Capdenac-Gare. 

150 élèves. 

- Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) de Massip : 51, rue Roger Salengro 

12 700 Capdenac-Gare. 

Accueillant des enfants et adolescents de 6 à 20 ans, mixte, présentant des troubles du 
comportement : Internat, semi-internat, Placement Familial Spécialisé, S.E.S.S.A.D. 
 

b) Les associations 

La commune de Capdenac-Gare compte près de 80 associations intervenants dans différents 

domaines et proposant aux habitants du territoire une grande diversité d’actions, de propositions et 

de possibilités d’implications. (Voir liste des associations Annexe 1) 

Au niveau associatif, le territoire est dynamique, et affiche un rapport d’une association pour 58 

habitants. 
 

On trouve sur le territoire des associations : sportives, culturelles et artistiques, de solidarité, 

caritatives, de loisirs, de quartiers, des amicales, de parents d’élèves, de services et d’insertion. 

Cette richesse est un atout pour le territoire, tant au niveau social qu’économique. 

 

c) Les infrastructures et services 

L’Annexe 2 liste et situe les différents services et infrastructures de la Commune de Capdenac-Gare. 

Le territoire offre une large palette d’infrastructures, sportives ou de loisirs (stade, piscine, base 

nautique,…), culturelles (cinéma, médiathèque,…) et de services à la population (éducation, prise en 

charge, services aux personnes, …). 
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5. Problématiques sociales repérées 

a) Méthodologie 

Pour le renouvellement de son projet social,  l’association a souhaité s’appuyer sur deux analyses de 

territoires récentes ainsi que sur l’évaluation du projet 2017-2020. 

Contrairement à la construction du projet en 2017, qui avait fait l’objet de plusieurs questionnaires 

(en direction des habitants, des associations), ce renouvellement est envisagé sur la base de recueils 

récents de données et de priorités énoncées par des acteurs sociaux du territoire (professionnels, 

élus, associations, bénévoles…) ainsi que des habitants. 

L’évaluation du précédent projet reste également déterminante dans la reconduction et/ou 

l’adaptation des prochains axes d’actions de l’association. 

Le Comité de Pilotage de l’Espace de Vie Sociale, créé en 2017 pour la première demande 

d’agrément, contribuera à cette évaluation sur la base des indicateurs initialement définis et des 

résultats attendus. 

Pour Rappel : « L’association a souhaité se doter de cette instance de réflexion, de construction et 

d’évaluation. Sa composition (Annexe 3) doit permettre de prendre en considération les avis de nombreux 

acteurs du territoire. Les partenaires repérés sont également pour beaucoup, habitants du Capdenacois et 

impliqués dans la vie d’associations locales culturelles, sportives ou humanitaires ». 

Le Comité de Pilotage définira donc les prochaines priorités d’actions de l’EVS au travers de l’étude 

de 3 synthèses :  

- l’Analyse des besoins sociaux de la commune de Capdenac Gare, 

- le Diagnostic de territoire lié à la Convention Territoriale Globale, 

- l’Evaluation du projet EVS 2017-2020. 

 

b) Analyse des besoins sociaux de la commune de Capdenac Gare 

En 2017, la Mairie de Capdenac -Gare a souhaité réaliser une analyse sur les besoins sociaux de son 

territoire. Cette étude a été menée par le cabinet CADDEP (Cabinet d’Analyse en Démographie, en 

Développement et Étude de Prospective) basé à Bordeaux. 

Cette consultation a été faite via un questionnaire à destination de la population et par des 

entretiens avec certains acteurs du territoire. 

Au niveau des questionnaires, 555 retours (dont 8 incomplets) ont été comptabilisés. Le nombre de 

répondants est satisfaisant, puisqu’il représente plus de 10% de la population capdenacoise.  

L’analyse approfondie du cabinet CADDEP proposait des tris croisés sur certaines questions 

permettant de confronter les réponses selon le sexe, l’âge et la situation familiale des répondants. 

(Annexe 4 : synthèse du questionnaire à la population) 

 Groupes d’âges 

 Moins de 20 ans  21 -30 ans 31- 40 ans  41- 50 ans 51 -60 ans  Plus de 61 ans 

Nombre de 
répondants 

0 22 52 71 86 314 

Les retours concernent majoritairement une population qui est dans sa deuxième moitié de vie avec 

une très forte part des plus de 61 ans. On dénombre 55.5 % d’hommes et 44.5 % de femmes. 

http://caddep.fr/
http://caddep.fr/
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Pour compléter ce questionnaire, des entretiens ont été réalisés avec de nombreux acteurs du 

territoire.  

Le Listing ci-dessous fait état des propositions de rencontres et d’entretiens à réaliser pour l’enquête. 

Mairie de Capdenac -Gare Administration 

Maire 

Adjointe aux sports 

Elu - Adjoint au tourisme et à la culture 

CCAS Solidarité 

Elu à la solidarité et aux personnes âgées 

Responsable service solidarité CCAS 

Responsable du service d'aide à domicile communal 

Office Social et Culturel EVS 
Président de l'association 

Directeur 

CAF Contrat Enfance Jeunesse Conseillère technique territoriale 

Infirmières Libérales Santé Infirmières libérales 

Médecins Santé 
Médecin généraliste et professionnel référant de 
l'Association des professionnels de santé de la MSP 

Maison des services 
départementaux 

Action Sociale 
Départementale 

Responsable du Territoire d'Action Sociale de  
Villefranche de Rouergue 

Maison des services 
départementaux 

Action Sociale 
Départementale 

Responsable du Territoire d'Action Sociale de  
Decazeville 

Médiathèque Culture Responsable de service 

Relais Emploi Emploi Conseillère du Relais Emploi local 

CHORUS 
Insertion Directrice de l'association 

Insertion Conseillère insertion 

Mission Locale 

Insertion des jeunes Directrice Départementale à Millau 

Insertion des jeunes Directrice de l'arrondissement de  Decazeville 

Insertion des jeunes Conseillère insertion 

Ecole Maternelle Chantefable Scolarité Directrice 

Ecole maternelle Beau Soleil Scolarité Directrice 

Ecole Elémentaire Scolarité Directrice 

Collège Voltaire Scolarité Proviseur 

Police Municipale Sécurité Policier municipal 

Centre de Secours - Pompiers Secours 

Responsable du centre de secours et agent municipal 
Responsable du Restaurant Municipal 

Pompiers et Conseiller Municipal 

Association des Commerçants Economie 
Présidente / Union des Commerçants et Artisans du 
Capdenacois 

Les Restos du Cœur Social - Solidarité Co-Présidentes 

Crèche - RAM Petite enfance 
Responsable RAM 

Responsable crèche 

ANAH - Programme d'Intérêt 
Général 

Habitat Référent 

Aveyron Habitat Habitat  Responsable gestion locative d'Aveyron Habitat. 

L’échantillonnage retenu présente une bonne diversité de domaines d’actions et devait permettre 

une vision croisée sur les besoins du territoire, en ayant une approche plus fine et technique. 

L’OSCC a contribué à ce recueil de données qualitatives. 

 

En Juin 2018, au regard de l’analyse des questionnaires et des entretiens, une analyse qualitative fait 

apparaître 7 priorités, avec  pour chacune des propositions d’actions émises par le cabinet CADDEP.  

(Annexe 5 : Analyse qualitative) 
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Constats / Enjeux /Objectifs 

potentiellement 
assimilables aux projets de 

l’EVS 

Analyse des Besoins Sociaux de Capdenac-Gare 

Les 7 priorités identifiées 

 La mobilité 

- Les déplacements extérieurs à Capdenac-Gare peuvent représenter des difficultés notamment chez 
les seniors et représentent un frein pour l’accès aux droits et services. 

- L’AMI apparaît comme positif et doit poursuivre son développement et sa communication. 

- L’aide aux déplacements semble être le service prioritaire à développer pour les habitants. 

 La communication et l’information 

- Intérêt de renforcer la communication entre acteurs sociaux et institutions pour mieux 
communiquer aux habitants. 

- Nécessité d’adapter la communication à chaque catégorie de population. 

- Améliorer la lisibilité d’offres nombreuses, en multipliant les modes de communication. 

 L’insertion des jeunes 

- La mobilité peut représenter un frein dans l’accès à l’emploi et aux études. 

- Il apparaît nécessaire de lutter contre le déterminisme social et le manque d’ambition des jeunes. 

- Une attention particulière doit aussi être portée aux jeunes dans la communication et 
l’accompagnement des démarches. 

 Les familles / la parentalité 

- Les problématiques en lien avec la parentalité perdurent : accès aux loisirs, suivi éducatif, mode de 
garde adapté, mobilité… 

- Informer et accompagner les familles par des actions ou structures spécifiques. 

 Les séniors : l’isolement 

- Renforcer les dispositifs de solidarités et d’investissement social des seniors. 

- Sensibilisation nécessaire sur le phénomène de dépendance : son anticipation, sa prise en charge… 

- La mobilité est un enjeu majeur face à l’isolement, et dans le maintien de l’autonomie. 

 Les séniors : l’utilisation du numérique 

- Nécessité d’accompagnement des personnes dans les démarches dématérialisées. 

- L’accompagnement et l’équipement numérique pour renforcer l’autonomie : formation, point 
d’accès et d’échanges… 

 L’accès aux soins 

- Des solutions de mobilités faciliteraient l’accès aux soins. 
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c) Le diagnostic de territoire de la Convention Territoriale Globale 

Fin 2019, la Communauté de Communes du Grand Figeac et la Caisse d’Allocations Familiales du Lot 

ont lancé une démarche d’élaboration d’une Convention Territorial Globale (CTG). 

L’objectif de cette convention est de formaliser un projet social de territoire, à partir d’une vision 

globale décloisonnée de l’offre de services aux familles et à la population, tout en consolidant le 

partenariat avec les acteurs locaux. 

Le diagnostic s’est déroulé entre Septembre et Décembre 2019, sur l’ensemble du territoire du 

Grand Figeac et lors de 21 réunions. Chaque secteur de la Communauté de Communes a réalisé 3 

réunions thématiques et 1 réunion publique. 1 réunion inter secteurs de synthèse a finalisé les 

orientations de la CTG. 

Ce diagnostic s’est appuyé sur les Centres Sociaux et les Espaces de Vie Sociale reconnus d’intérêts 

communautaires et présents sur chaque secteur du territoire Grand Figeac.  

La collectivité et les structures d’animation de la vie sociale ont mobilisé un grand nombre d’acteurs 

institutionnels, d’associations, de professionnels, de bénévoles et d’habitants, autour de 3 grandes 

thématiques : 

- l’Accès aux droits. 

- les Services aux familles, petite enfance, enfance, jeunesse. 

- Cadre de vie et animation de la vie sociale. 

Pour le secteur Est du Grand Figeac, l’OSCC a contribué à la constitution du réseau de partenaires et 

à la Co-animation des réunions. 

Pour ce secteur, la commune de Capdenac- Gare représente près de 39% de la population. 

Suite aux différentes rencontres, une synthèse permet de mettre en évidence certains constats et 

problématiques présents sur les communes de ce territoire. (Annexe 6 : Diagnostic secteur Est). 

Une partie de ces communes correspondent à la zone d’influence du projet de l’association OSCC et 

de son Espace de Vie Sociale.  

Ces constats de secteur font état d’actions de l’EVS de l’OSCC et viendront nourrir l’évaluation du 

projet social 2017-2020.  

Plus généralement l’ensemble des problématiques de secteurs ont été confrontées, triées, priorisées 

et objectivées pour aboutir à l’affirmation des 6 ambitions de la Convention Territoriale Globale 

(Annexe 7 : Les 6 ambitions de la Convention Territoriale Globale du Grand Figeac) 

Le tableau ci-dessous met en perspective les constats établis sur le secteur Est du Grand Figeac 

(secteur de Capdenac-Gare) avec les ambitions et objectifs retenus de la CTG. 
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Constats / Enjeux /Objectifs 

potentiellement 
assimilables aux projets de 

l’EVS 

Les 6 ambitions de la Convention Territoriale Globale  

Du Grand Figeac 

  Favoriser une répartition équilibrée des offres de services aux 
familles sur le territoire 

- Difficulté d’accès aux services liée à la dématérialisation des démarches administratives associée à 
une fracture numérique. 

- Intérêt à maintenir et développer toutes formes de services de proximité. 

- Accompagner la parentalité. 

- Maintenir et développer les offres éducatives, culturelles, artistiques, sportives… 

 Favoriser la mobilité sur le territoire 

- L’AMI est identifié comme très positif. 

- Imaginer une itinérance des services. 

- Renforcer et communiquer les solutions de mobilité existantes. 

 Coordonner, communiquer, informer les familles 

-  Améliorer, diversifier, cibler la communication. 

- Renforcer l’interconnaissance des acteurs locaux, de leurs actions, de leurs publics. 

 Vivre la ruralité comme une force de territoire 

- Richesse et dynamisme de la vie associative.  

-Conforter les actions des structures d’animation de la vie sociale, favorisant le lien, la mixité, les 
innovations… 

- Maintenir et développer les offres éducatives, culturelles, artistiques, sportives… 

- Développer l’accès au « numérique ». 

 Promouvoir l’engagement et la vie associative 

- Administration associative parfois complexe d’où nécessité de soutenir le bénévolat. 

- Soutenir l’initiative et les projets  par du partenariat, de l’assistance et de la ressource. 

 Organiser la gouvernance de la CTG 

L’EVS doit contribuer à l’identification de problématiques et à la mise en œuvre d’actions locales. Il 
doit permettre et servir, de différentes façons, à l’expression  des habitants. 
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d) L’Evaluation du projet EVS 2017-2020 

 

Axe d’intervention n°1 : Coordination Inter-associatives 
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Permettre aux 
associations de se 

fédérer autour 
d’un projet 

commun 

Permettre la 
rencontre du tissu 

associatif 
génératrice de 

partenariats 

Permettre aux 
associations de 
communiquer 

leurs activités à un 
large public 

Amener les 
habitants à 
« l’adhésion 

associative » : 
pratiquant, 
dirigeant, … 
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 Coordination annuelle et organisation du Forum des associations de Capdenac, 

tous les 2èmes samedis de Septembre. 
Rassemblement lors de la journée d’une quarantaine d’associations locales 
présentant leurs activités via des stands, des démonstrations. Mise en place de 
temps d’échanges et de rencontres (débat, conférence, réunion). Moment de 
convivialité entre adhérents des associations. 

 
 

Descriptif 
2017-2020 

4 éditions du Forum des Associations se sont déroulées entre 2017 et 2020. Chaque 
édition a réuni respectivement : 2017 : 27 associations / 2018 : 28 associations / 
2019 : 39 associations / 2020 : 33 associations. Chaque édition a connu une bonne 
fréquentation et le forum est un évènement attendu par la population à la rentrée 
de Septembre. 

Les évaluations annuelles établies sur les retours des associations participantes 
montrent une très bonne satisfaction globale sur l’évènement. Entre 60 et 70 % des 
associations pensent augmenter leur nombre d’adhérents suite au Forum. 

Le « recrutement » de nouveaux bénévoles reste exceptionnel. (2 retours positifs en 
4 éditions). 

A chaque édition, avant l’ouverture, une réunion réunit la Mairie et les dirigeants 
associatifs. Ces rencontres permettent d’échanger sur les projets communaux, les 
problématiques associatives et renforcent les dynamiques et synergies 
d’animations. 

 
 

Résultats 

Atouts - Freins - Leviers 

- L’action répond bien aux objectifs de communication et à celui de permettre 
l’engagement des habitants dans une pratique. 

- Le renouvellement des bénévoles n’est pas assuré, avec très peu d’engagement 
nouveau suite à l’évènement. 

- Le nombre de stands associatifs à tendance à augmenter (sauf 2020, année de crise 
sanitaire), ce qui confirme l’intérêt de la manifestation pour les associations et le 
public. 

- Ce rassemblement favorise l’interconnaissance des associations locales et les 
relations entre bénévoles, sans pour autant initier beaucoup de partenariat. 



32 
 

  

Perspectives 
pour le projet 

2020-2024 

Le forum favorise la connaissance et l’interconnaissance. Connaissance de la 
diversité associative pour les habitants et interconnaissance et rencontre entre 
associations.  
Il reste un moment important de rassemblement populaire et d’animation du 
territoire. 

Une organisation annuelle, d’une journée, semble opportune et attendue. 

- Permettre la diffusion et la mise en lumière des activités associatives. 

- Sensibiliser et contribuer au renouvellement des bénévoles du tissu associatif. 

 

 

Axe d’intervention n°2 : Soutien associatif 
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Faciliter le 
fonctionnement logistique 

et/ou administratif des 
associations 

Permettre la structuration 
ou le maintien d’activités 

associatives 

Permettre le 
développement de projets 

par du partenariat 

     

A
ct

io
n

s 
p

ré
vu

e
s 

- Fournir une aide logistique aux associations locales. 

- Accompagner les associations dans la réalisation d’un projet. 

- Permettre le développement d’activités associatives.   

- Permettre le maintien d’activités. 

 
 

Descriptif 
2017-2020 

L’aide logistique est concrète et récurrente. 15 associations utilisent chaque année 
de manière régulière ou ponctuelle le service photocopies. Tous les ans, 5 à 6 prêts 
de matériel (vidéoprojecteur, sonorisation…) se font suite à des demandes 
associatives. Une dizaine d’associations utilisent le service de location du minibus 9 
places géré par l’OSCC. 

Le soutien aux associations s’est traduit lors des 4 dernières années, par 3 
rencontres d’une heure, à la sollicitation de bénévoles associatifs, pour expliciter les 
besoins de couverture en assurance et les fonctionnements de la vie statutaire des 
associations. 
Par 2 fois, l’OSCC a relayé et coordonné le don de matériel (PC , Téléphone) cédé par 
une entreprise locale au monde associatif. 

L’OSCC est une ressource confirmée pour le développement et le maintien 
d’activités.  

L’Ecole des Arts Pop Up : Depuis 2015, l’OSCC organise avec L’association Derrière 
Le Hublot des ateliers de pratiques artistiques (enfants, adolescents et adultes). 
Cette organisation partenariale repose sur les atouts et savoir faire réciproques des 
2 associations et sur une volonté commune d’éducation populaire. 
L’école connait un intérêt grandissant. Avec 13 adhérents en 2015 sur le seul atelier 
Cirque ; ce nombre passe à 83 en 2020 sur 6 ateliers Cirque, Théâtre (enfant, ados, 
adultes) Cinéma, Danse Contemporaine, Accordéon diatonique, Eveil Musical. 



33 
 

En 2019 et 2020 plusieurs temps de rencontre et de travail ont eu lieu pour élaborer 
collectivement le projet pédagogique de l’école, la Charte Pop -Up. Des échanges 
ont eu lieu avec l’ensemble des intervenants et des artistes impliqués, afin de 
retranscrire leurs visions artistiques et leurs approches pédagogiques. 
La gestion et le suivi de Pop Up sont de plus en plus conséquents. La volonté est 
d’asseoir et de structurer davantage ce projet de territoire.  
Cela doit se traduire par le ralliement de nouveaux partenaires (projets, financiers) 
et du développement structurel (Comité de Pilotage, actions complémentaires, 
personnel dédié…).  

Téléthon : 

Les actions et animations sur l’ex canton de Capdenac-Gare étaient coordonnées 
depuis plusieurs années par l’Association « Mouvement des Jeunes Femmes » et sa 
présidente Mme BOUGREAU. En 2019, l’OSCC a collaboré à l’organisation et à la 
communication de l’évènement sur le territoire. L’année 2020 n’a malheureusement 
pas permis l’organisation physique d’évènements. Dans les années à venir, 
l’Association reprendra la coordination des actions au profit de cette cause, de 
manière à maintenir un référent cantonal. 

Partenariat  2 Mains 2 Vies : créée en Septembre 2019, l’Association « 2 Mains 2 
Vies » a souhaité engager un partenariat avec l’OSCC, pour le développement de ses 
activités sur notre territoire. Son siège social est basé au 2, rue Polonceau et l’OSCC 
est représenté au Conseil d’Administration de 2 Mains 2 Vies. 
L’ambition de ce nouvel acteur associatif était de construire avec des partenaires 
une activité économique sociale et solidaire autour d’une « Recyclerie 
informatique » (Objectifs : Redistribuer le matériel aux personnes en ayant besoin ; 
faciliter l’accès aux services publics dématérialisés ; former les utilisateurs aux 
logiciels libres ; mise en place de chantiers d’insertion…) 
La crise de la Covid-19 a mis un coup d’arrêt à ce projet, mais l’association existe et 
agira peut être dans l’avenir ? 

 
 

Résultats 

Atouts - Freins - Leviers 

Au regard des services et partenariats, l’OSCC confirme son utilité en tant que 
« cheville associative » en répondant aux objectifs définis. 
La structuration ou la reprise d’actions décrites ci-dessus nécessitent un 
investissement dans le temps  afin d’en assurer le développement imaginé. 

Une incertitude peut toutefois être formulée quant aux moyens (financement, 
temps de travail, personnel…) alloués dans le temps et garantissant l’évolution. 

  

Perspectives 
pour le projet 

2020-2024 

- Le soutien logistique et informatif fourni, garanti le bon fonctionnement des 
associations et aide les bénévoles dans leurs engagement.  

- L’OSCC fait figure de tremplin aux projets associatifs. 

La pérennisation des projets engagés et leur développement restent dépendants de 
ressources nouvelles.  

- Maintenir et renforcer le soutien. 

- Rechercher et assurer de nouveaux appuis  pour la pérennité des projets. 
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Axe d’intervention n°3 : Information, accueil, soutien et service à la population et aux 
adhérents de l’OSCC 
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(concernant l’OSCC, les services enfance-jeunesse, péri et extrascolaires, le tissu 
associatif local, les actions et projets du territoire) 
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 - Diffusion d’informations liées aux activités de l’association (site internet, 

gazette, mailing, articles de presse) 

- Accueil, information et orientation des adhérents de l’association et des 
habitants du territoire. 

- Développement des projets en lien avec l’Espace de Vie Sociale 
(planification, suivi, communication, organisation) 

 
 

Descriptif 
2017-2020 

 

Eléments quantitatifs de la  
communication de l’OSCC 

 En moyenne sur les 3 dernières 
années, 30 % des contacts 
concernent les actions EVS. 
Si on ajoute les sollicitations en 
lien avec les clubs d’activités de 
l’association, qui relèvent de 
l’animation locale, le chiffre est  de 47%. 
7% des sollicitations relèvent d’actions ou services extérieurs à l’association. L’OSCC 
joue un rôle non négligeable d’information et d’orientation en direction de la 
population Capdenacoise. 
 
Ce renforcement global de la communication a été permis par une extension des 
ouvertures du bureau de l’association dès Juillet 2017 et le passage à 35h de Marie-
Claire MAZARS. 

Depuis 2016, l’association publie 2 à 3 fois par an une Gazette, « Les EchO.S.C.C » 
destinée à mettre en lumière ses actions et réflexions. 
La palette de médias utilisés se veut assez large et diversifiée pour s’assurer un 
maximum de visibilité et permettre aux Capdenacois d’interpeller d’une manière ou 
d’une autre l’association. 

2017 2018 2019 2020 

Contacts physiques et téléphonique 
/ 1807 2133 1852 

Vues sur le Site Internet 

12 134 13 866 13 163 10 526 

Articles de Presse (La Dépêche du Midi) 

/ 41 (2ème 
semestre) 

75 50 

Amis Facebook 

/ / 290 423 

 
 

Résultats 

Atouts - Freins - Leviers 

- L’aspect « communication » doit faire l’objet d’une attention constante. 

- La gazette de l’OSCC a la volonté de présenter des sujets émanants des acteurs et 
adhérents de l’association. Cet outil n’est pas saisi sur son aspect participatif. 

- L’accueil et l’information fournis aux habitants évolue positivement.  
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Perspectives 
pour le projet 

2020-2024 

L’OSCC renforce le service aux habitants par sa labellisation Point Relais CAF en 
Janvier 2021.  
L’accueil, l’information et la communication sont des formes de services. 

- Maintenir, renforcer et cibler la communication pour une meilleure lisibilité et un 
service adapté. 

- Maintenir ou renforcer l’interconnaissance des acteurs pour orienter et informer  
plus efficacement (acteurs sociaux, réseaux associatifs…) 

 

 

Axe d’intervention n°4 : Renforcer et élargir les propositions culturelles et permettre 
un accès à la culture et aux loisirs 
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Permettre l’accès à des 
propositions culturelles 
extérieures, non 
présentes sur le territoire 

Faciliter l’accès aux loisirs 

Permettre le 
développement de 
nouvelles pratiques 
culturelles ou de loisirs 

     

A
ct

io
n

s 
p

ré
vu

e
s 

- Mise en place de sorties culturelles collectives. Propositions de spectacles 
extérieurs au territoire et incluant le transport.  
Les propositions de spectacles pourront venir des adhérents de l’association 
désireux d’une découverte culturelle particulière. 

- Mise en place de nouvelles activités, structurées sous forme d’ateliers de 
pratiques au sein de l’association. 

- L’association est un acteur favorisant l’expression, via différents leviers, pour 
l’aménagement d’espaces publics, la mise en place de structures de loisirs. 
L’implantation de structures de loisirs ludiques et / ou sportives accessible à tous, 
dans l’espace public (city stade, structures de jeux) peut en être la traduction 
concrète. Ces projets pourront faire l’objet d’un partenariat ou d’une appropriation 
de l’instance Conseil Municipal Enfants gérée par l’OSCC. 

- Propositions culturelles ou ludiques collectives : organisation d’une projection 
cinématographique en plein air, gratuite.  

 
 

Descriptif 
2017-2020 

 Sur la période concernée, des sorties extérieures ont été réalisées 2 fois 
pour un spectacle (Jamel Debbouze à Limoges)  et un concert (Jain à Toulouse) et 
ont réuni 17 personnes. Ces sorties ont mobilisé la structure Jeunesse de 
l’Association. Les adolescents ont pu donc bénéficier de l’organisation et du 
transport pour vivre ces moments culturels. 

 Les propositions culturelles sur Capdenac-Gare furent nombreuses : 

- 4 soirées Cinéma en plein air, gratuites, se sont déroulées chaque année au mois 
d’Août. Les diffusions, toujours familiales (films d’animations : « Le petit prince », 
« Le grand méchant renard et autre contes… », « Paddington 2 », « Monsieur Link ») 
qui ont réuni entre 120 et 150 personnes à chaque fois.  
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- Evolution des propositions d’ateliers culturels de l’association. Chaque saison a 
permis d’instaurer ou d’essayer de nouvelles pratiques.  
En 2018, un atelier percussions (percussions africaines) et un atelier lecture (Les 
éclats de lire) se sont structurés via une proposition d’intervenants et ont fonctionné 
2 ans. 
Entre 2019 et 2020, l’OSCC a structuré 4 nouvelles activités : le « Cercle de femmes » 
(échanges -partages), de la « Danse Improvisation », un club de Tarot et un atelier 
de discussion en Patois. A chaque fois, ces créations sont les fruits de la volonté et 
d’une passion d’habitants, accompagnées et relayées par l’OSCC sur la base d’un 
intérêt supposé ou confirmé. 
Les créations de pratiques ont aussi eu lieu dans le cadre de l’école des arts Pop Up, 
évoquée plus haut. 

 

- Des propositions plus ponctuelles sont également faites : 
En 2017 2 concerts ont eu lieu : un concert d’Opéra réunissant 3 artistes (piano, 
flute et chant) reprenant les plus grands airs d’opéra (50 personnes) / un concert de 
Jazz en plein air ponctuant une soirée estivale avec  110 personnes (gratuit).  
En 2018 c’est un partenariat Piano / Théâtre qui donna lieu à un concert à la 
médiathèque (Présentation par des acteurs adolescents de morceaux musicaux 
joués au piano). 
En 2019 un concert « Voyage autour du monde » en Piano et Violon a séduit 180 
personnes (gratuit). 
Dans chacune des propositions, outre le fait de permettre aux habitants de 
découvrir des acoustiques diverses, l’organisation se fait en collaboration avec les 
acteurs musicaux de l’OSCC (professeur et élèves de l’atelier piano, bénévoles du 
club Caveau de la Gare). 

- 9 ateliers culinaires sur la diversité alimentaire en lien avec le Contrat Local de 
Santé du Grand Figeac se sont déroulés entre Septembre 2018 et Mars 2019. 
Entre 7 et 13 participants ont participé aux créations culinaires du chef Mathieu 
DAURELLE ; des préparations  sans jamais rien gaspiller et facile à reproduire à la 
maison.  

- Interventions lecture et discussion au sein des EHPAD de Capdenac-Gare.  
Depuis  Octobre 2018, tous les 2 mois, Sylviane RIEB PIOLLE, administratrice de 
l’OSCC, anime bénévolement ces ateliers à destination des résidents,  leurs 
permettant l’échange, le partage, la découverte de lecture, et les sollicitations 
cognitives. Un apport culturel mais aussi une volonté de maintien du lien social. 

Les actions culturelles ponctuelles ou récurrentes ont été largement perturbées 
durant l’année 2020 et la crise sanitaire vécue.  

 
 

Résultats 

Atouts - Freins - Leviers 

- La structuration de sorties culturelles, sur le type de proposition choisie, est 
délicate à structurer (achat de billet très anticipé, difficulté d’achat groupé, volonté de 
participer pas toujours confirmée, coût,…).  

- La projection Cinéma de fin d’été devient rituelle et attendu par les familles 
(familles parfois éloignées financièrement du cinéma) 
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- L’OSCC propose plus de 20 clubs différents et les ¾ établis depuis de nombreuses 
années. Les nouvelles propositions, qu’elles fonctionnent  ou non,  impulsent quoi 
qu’il en soit de nouvelles découvertes et enrichissent culturellement le territoire. 

 

- L’accessibilité financière est une volonté de l’association et doit promouvoir au 
maximum la culture et les loisirs pour tous. 

  

Perspectives 
pour le projet 

2020-2024 

Les richesses culturelles et d’animation conditionnent la vitalité et l’attrait du 
territoire. Au regard de ces caractéristiques, les conditions tarifaires doivent favoriser 
la pratique du plus grand nombre. 

- Maintenir et développer les offres « accessibles », en matière culturelles, 
artistiques, sportives… sur le territoire 

 

 

Axe d’intervention n°5 : Actions de parentalité 
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Permettre l’échange, le 
partage, liés à la fonction 
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- Mise en place d’animations ponctuelles réunissant parents et enfants : activités 
ludiques ou culturelles gratuites (dans la mesure du possible). 

- Ouverture des structures enfance-jeunesse (ALSH, Espace Jeunes) aux parents et 
mise en place d’activités partagées. 

- Mise en place de conférence-débat sur une thématique spécifique : autorité 
parentale, addiction, alimentation, …  

 
 

Descriptif 
2017-2020 

Entre 2017 et 2020, les initiatives liées à la parentalité furent nombreuses et  sous  
les 3 formes évoquées dans les actions prévues. 

Des ateliers partagés Parents / Enfants : 
Cette forme de partage a fait l’objet d’une attention particulière. La participation 
commune des enfants et des parents devait renforcer la communication et induire 
une influence mutuelle pour le prolongement des actions initiées, dans la sphère 
privée et familiale. 

-2 Ateliers partagés «créatifs » le 20/12/2017 avec 22 participants /6 familles ; le 
24/10/2018 avec 4 personnes / 2 familles : des moments de complicité, de manière 
à créer ensemble. Fabriquer en communiquant, s’entraidant, et partageant les rôles. 

-2 Ateliers partagés « sportifs » le 30/10/2018 avec 13 personnes / 3 familles ; le 
27/02/2019 avec 22 personnes / 6 familles : des ateliers basés sur la découverte et 
la pratique d’une activité coopérative, le Kin Ball.  
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- 4 « Ateliers culinaires en famille » : en lien avec Contrat Local de Santé du Grand Figeac.  

4 Thèmes : le goûter / le petit déjeuner / le pique nique / les tartinades. (2€/duo/atelier) 
6 duos participants  sur chaque atelier (maximum possible).  
L’action s’est déroulée sur 4 mercredis après midi, de 16h à 17h30, entre le 17 
Octobre et le 19 Décembre 2018. 

- 3 duos d’ateliers « Manger-Bouger » (gratuit) : un atelier culinaire associé à un 
atelier sportif (à une semaine d’intervalle). Le but, outre le fait de recréer ou de 
renforcer le lien, était d’exporter ces moments de partage à la maison, au quotidien 
sur la base d’une alimentation diversifiée et saine et d’une pratique physique 
régulière. 
Duos les 2 et 9 Octobre 2019, les 23 et 30 Octobre 2019 et les 12 et 19 Février 2020  
/ 9 familles (16 adultes - 11 enfants). 

- des ateliers danse - contact parents/enfants : le dernier trimestre 2020 a permis le 
déroulé de 2 séances de danse réunissant parents et enfants, destinés au 
renforcement du lien et de la communication par le corps et le contact. Cette 
proposition a du être mise en sommeil avec la 2ème vague de la crise Covid. 

- 1 Formation PSC1 (ados/adultes) (coût 10€/duo). Dans le cadre de l’Espace Jeunes, 
cette formation certifiante sur les gestes de premiers secours a été dispensée par 
l’UFOLEP Aveyron et s’adressait à 5 duos familiaux. Cette journée de 7h30 a permis 
aux parents du territoire une rencontre et des échanges appréciés. 

Beaucoup des ces  action ont reçu le soutien de la CAF Aveyron et du dispositif 
REAAP. 
 

Ouverture des Accueil Collectifs  de Mineurs de l’OSCC aux familles : 

- Apéritif dînatoire réalisé par les enfants du Centre de Loisirs et servi à l’issue de la 
journée d’accueil aux parents, lors des vacances de Février 2018 /30 adultes /20 
familles. 

- Fin d’après midi, jeux coopératifs en Avril 2018, au Centre de Loisirs (3 adultes). 

- Vendredi  4 Janvier 2019 de 18h à 20h à l’Espace Jeunes, les parents et leurs ados 
étaient invités à « jouer ensemble ». Les animateurs de l’Espace Jeunes ont structuré 
des défis coopératifs  ou duels réunissant adultes et enfants. Les adolescents 
montrant leur univers  (jeux vidéo, baby…) aux parents qui par ce partage, 
découvraient ou surprenaient leurs jeunes / 14 participants / 5 familles (6 adultes- 8 
enfants) 
 

Des conférences - Spectacles  -Débats   

- Débats «  En Jeux Vidéo » le 18 Avril 2018. Dans le cadre du Capde Game Session 
(projet de jeunes / salon du jeu vidéo) un débat animé par une psychologue 
spécialisée dans le domaine des médias, a réuni 18 personnes (11 jeunes et 7 
adultes/parents) 
L’intérêt était double : pour les jeunes, de s’exprimer sur leurs pratiques et le plaisir 
qu’ils ont à jouer grâce à une intervenante professionnelle dans le domaine de la 
psychologie qui devait donner du crédit à leur parole ; pour les parents, un moyen 
d’entendre et de comprendre leurs enfants (à l’adolescence la communication 
parent/enfant peut être difficile) et une façon de se rassurer en posant à 
l’intervenante toutes les questions souhaitées. 

- Théâtre - Débat, le 28 Septembre 2019 à 18h à la salle de Cinéma Atmosphère. 
Les compagnies "Caravole" et "la Volière" via 2 comédiennes ont proposé un 
spectacle burlesque « Moi ado d’un parent (et vice-versa) ». A l’issue de leur 
représentation, les comédiennes ont invité les spectateurs à échanger et à débattre 
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sur les relations évoquées dans la pièce. 
 Ce spectacle avait pour objectif de permettre et faciliter la communication entre 
parents et adolescents. Le but était que chacun puisse prendre la parole pour 
partager sa réflexion, ses questionnements autour du relationnel parents/ados. 
La soirée a réuni 68 personnes dont 47 adultes et 21 adolescents.  
 
L’OSCC a adhéré en Septembre 2018 au réseau parentalité de l’Aveyron en signant 
la charte s’y référent. 
 L’association souhaite par cet engagement s’impliquer  dans ce réseau, relayer ses 
propositions et pouvoir développer de nouvelles actions en lien avec la thématique 
par le fruit de cette collaboration. 

 
 

Résultats 

Atouts - Freins - Leviers 

- Pour beaucoup de participants aux actions parentalités, les liens familiaux et les 
« préoccupations parentales » semblaient déjà bien présents. Il n’est pas évident de 
toucher et de faire participer des « familles en difficultés ». 

- Les actions portées par les structures d’accueil collectif, sont à privilégier dans le 
prolongement des heures d’ouvertures pour garantir les participations. 

- Le lien et les échanges ont été nombreux sur les actions. Les familles ont évoqué 
très souvent le désir de re-participer à des actions similaires à celles déjà vécues. 

Le champ de la parentalité est investit principalement  par l’action, et l’action 
partagée en priorité.  
L’écoute et l’information aux familles ne font pas l’objet d’espace ou de temps 
dédiés. 

  

Perspectives 
pour le projet 

2020-2024 

- Renforcer les actions portant sur les problématiques éducatives et parentales. 

- Développer des espaces d’écoutes et d’échanges en lien avec les préoccupations 
parentales. 

 

 

Axe d’intervention n°6 : Lien social 
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 - Mise en place d’un transport à la demande, sur 2 demi-journées par semaine, sur 
des horaires définis, pour amener les personnes âgées ou à mobilité réduite de la 
commune de Capdenac-Gare au centre-ville. 
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Descriptif 
2017-2020 

Transport solidaire à la demande AMI (Aide à la Mobilité Intérieure). 

Ce service s’est construit dans une démarche de partenariat avec la commune de 
Capdenac-Gare et son CCAS. La structuration du dispositif s’est faite entre Avril 2017 
et Février 2018 (4 réunions OSCC/ CCAS soit 9h) de concertation, pour aboutir au 
fonctionnement ci-dessous : 
C’est un service de transport pour venir en aide aux personnes à mobilité réduite ou privées 
de moyen de transport. 

Ce service s’adresse aux habitants de la Commune de CAPDENAC GARE. 
Ce service fonctionne les Mardis et Samedis matin de 9h à 12h30. 
Les déplacements sont internes à la Commune de CAPDENAC GARE. 
Les tarifs Aller-retour sont compris entre 1€ et 3€. 

Les inscriptions des usagers se font via le CCAS de la commune (ceci permet un 
repérage ou diagnostic social). La coordination du dispositif (réservation transport, 
coordination chauffeurs, facturation..) est assurée par l’OSCC. 

Ce sont des chauffeurs bénévoles qui assurent les déplacements en fonction d’une 
feuille de route préétablie et avec leur véhicule personnel. 

L’AMI fonctionne depuis le 31 Mars 2018. 
 

 

 2018 2019 2020 

Usagers inscrits 
27 36 41 

Typologie usagers  
23 personne isolées 
/ 2 couples sans 
enfant 
78 ans de moyenne 
d’âge (de 55 à 104 
ans) 

29 personnes 
isolées / 3 couples 
sans enfant, 1 
personne en 
couple. - 73,5 ans 
de moyenne d’âge 
(de 57 à 90 ans) 

34 personnes 
isolées / 2 couples 
sans enfant, 3 
personne en 
couple. - 70 ans de 
moyenne d’âge (de 
53 à 93 ans) 

Nb de chauffeurs 10 12 12 puis 7 

Kms parcourus 2 736 kms 4 800 kms 4 035 kms 

Nb de courses 231 465  371 
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La majorité des trajets  AMI se font pour des courses alimentaires. L’utilisation des 
services (banques, médecins…) est souvent couplé avec le premier usage. 

Le dispositif n’est pas utilisé pour des visites amicales et de la rencontre. 
 

Accompagnement Individuel aux Démarches Administratives Numériques 
(AIDAN).  
Structuré entre Mai et Décembre 2019, cette action s’appuie sur un besoin recensé 
par le dernier diagnostic social mené par la commune de Capdenac- Gare. 
Démarrage de l’action le 14 Janvier 2020. 

Ce service s’adresse aux habitants de la commune de Capdenac -Gare. Le dispositif a 
pour objectif de réduire les inégalités numériques. 
Il vise à rendre les personnes les plus autonomes possibles avec l’outil informatique 
et les démarches numériques.  
Il propose un accompagnement personnel et individuel, assuré par un aidant 
numérique pour réaliser des démarches administratives, répertoriées dans une offre 
de service spécifique : Impôts.gouv ; Service carte grise; ANTS (carte d’identité, 
permis de conduire…); Services publics; Retraites; CAF; Mutuelles; Assurances; CPAM 
(Ameli), MSA. 

Il s’agit de « Faire avec » et non à la place de.  

Ce service fonctionne gratuitement, le 2ème Mardi matin de chaque mois de 8H00 à 
12H00, sans rendez-vous, dans les locaux du Point Relais Emploi, 2 rue Polonceau  
12700 Capdenac Gare.  

Le dispositif a été positionné sur une matinée de fonctionnement du transport AMI. 
Une solution de mobilité est donc possible pour que chacun puisse bénéficier du 
service. 

Nb Inscrits  Typologie des inscrits 
Nb 

matinées 
AIDAN 

Nb Accompagnements 

19 

13 personnes isolés /5 en 
couple sans enfants 1 

famille monoparentale                                   
8 personnes de 75 ans et +                             

5 personnes entre 66 et 75 ans                     
3 personnes entre 56 et 65 ans                      
1 personne entre 46 et 55 ans                      
2 personnes entre 36 et 45 ans 

10 16 
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Des accompagnements hors matinées de fonctionnement ont été réalisés.  
Ces soutiens complétaient une démarche entamée ou répondaient à des demandes 
faites en dehors des créneaux de fonctionnement (Ces accompagnements ne sont 
pas comptabilisés ci-dessus). 

 
12 des 19 usagers inscrits en 2020 évoquent un souhait de formation lié aux 
outils numériques. Les volontés sont diverses, tout comme le niveau de 
compétences initiales. 
La quasi-totalité des personnes de + de 75 ans ne souhaitent pas se 
familiariser avec l’outil informatique. 

 
 

Résultats 

Atouts - Freins - Leviers 

- l’AMI est un réel atout pour la mobilité sur la commune. Son utilité est saluée et 
répond à une vraie problématique. 

Des liens se sont créés entre chauffeurs et usagers et entre usagers eux- mêmes. 
Les objectifs initiaux de l’action sont confortés par son bilan quantitatif et qualitatif. 

L’implication des chauffeurs est un aspect primordial pour la pérennité du service. 

Pour les déplacements extérieurs, le Transport à la Demande structuré par le Grand 
Figeac a été renforcé et élargi en Janvier 2021 de manière à couvrir toutes les 
communes. Ce dispositif plus adapté, abordable, réactif, devrait favoriser  la 
mobilité sur le territoire, hors Capdenac-Gare, notamment par des liaisons 
Capdenac-Gare -Figeac. 

 

- l’AIDAN n’a pas bénéficié de conditions optimales à sa bonne évolution.  
La crise sanitaire de la Covid -19 a stoppé le service dans son démarrage et n’a pas 
permis l’accompagnement des usagers lors des déclarations annuelles d’impôts. 

Le besoin d’accompagnement recensé, l’augmentation du nombre de demandes 
fin 2020 et la labellisation de l’OSCC-EVS comme Point Relais CAF en 2021, sont 
autant de leviers qui favoriseraient le développement du service. 

Un élargissement des créneaux d’accompagnements pourrait s’avérait opportun. 
Les demandes sont régulières, en augmentation. Les démarches ne peuvent pas 
toujours être traitées en une seule fois et demandent un suivi et d’autres 
accompagnements  annexes.  

Ce service devrait  être interrogé, une fois que le projet de Maison France Service de 
la Mairie de Capdenac-Gare sera effectif. 

La présence d’un partenaire associatif (2 mains 2 vies, en sommeil suite à la crise 
Covid) et/ou la sollicitation de communes voisines, pourraient permettre une 
déclinaison itinérante de l’AIDAN ? 

  

Perspectives 
pour le projet 

2020-2024 

- Maintenir et renforcer le service de mobilité AMI (renforcement de sa 
communication, élargissement du nombre de chauffeurs bénévoles). 

- Renforcer les services d’accompagnement des personnes dans les démarches 
dématérialisées . 

- Favoriser l’inclusion numérique par des actions de formation. 
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e) Regard sur la gouvernance de l’association et de l’EVS 

L’analyse des actions doit se voir compléter par une analyse des fonctionnements interne de 

l’association. 

 Les modalités de pilotage de L’OSCC garantissent l’opérationnalisation et la cohérence des actions  

de l’association. 

- La structuration du travail et des projets. 

- Réunion hebdomadaire d’équipe : 

Chaque semaine, une matinée de travail est dédiée à une réunion rassemblant les salariés 

permanents de l’association (dont mis à disposition). Ce temps permet d’exposer l’actualité et les 

projets du moment. Il permet à chaque personne, quel que soit sa mission principale, d’être 

informée sur la globalité des actions menées. Ces rencontres permettent de planifier et de  

coordonner le travail et les actions à venir. 

Les échanges favorisent l’implication de tous et l’élaboration collective.  

Fortement orientées sur les actions enfance-jeunesse demandant un suivi constant et correspondant 

aux missions premières des salariés, ces rencontres sont l’occasion d’exposer les projets de l’EVS et 

d’en susciter des déclinaisons dans les actions des structures et des personnes. 

Sur chaque rendez vous, un plan de communication est établi afin de définir les actions en mettre en 

lumière et à diffuser via les médias choisis (presse, site Internet, Facebook, mailing…) 

 

- Réunion de travail spécifique : 

Des réunions spécifiques à une structure d’accueil (ALSH, ALAE, EJ, CME…), un projet ou une 

problématique sont régulièrement tenues. Le sujet traité, souvent abordé en réunion hebdomadaire, 

donne lieu à une étude plus précise, par un groupe plus restreint et en fonction des responsabilités. 

Des personnes extérieures à l’équipe (membre du Bureau, élu, intervenant extérieur…) peuvent se 

joindre à ces temps de travail. 

 

- Réunion mensuelle du Bureau 

Chaque mois, une réunion réunissant les Co-présidentes de l’OSCC et son directeur se tient pour 

rendre compte de l’actualité, des actions et du suivi de l’association (suivi administratif, ressources 

humaines…).  

Lors de ces rencontres, la possibilité est laissée à 3 membres du Conseil d’Administration d’être 

présents. L’objectif est que chaque élu participe plus activement à la vie de l’association et en ait une 

meilleure connaissance. Cette implication vise également au renouvellement de l’instance Bureau. 

 Ces temps de réunion ont vocation à valider les actions de l’association. 

 

 

Analyse du fonctionnement par les protagonistes 

Éléments à renforcer  

Investissement du bureau (et du CA) dans des actions, temps de rencontres, de travail ... 

Renforcer les temps de travail commun équipe - Bureau  

Renforcer les synergies d'équipe et les collaborations en fonctions des expériences et compétences 

Associer davantage les salariés à l'identification des besoins et à la construction des temps de réunions  

Rationalisation des temps de rencontres  
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Initiatives et propositions  nouvelles  
Prises de conscience, responsabilisation et investissements individuels  
Renforcer les temps d'analyse collective   
Renforcer les capacités d'analyse individuelle  
Clarifications des collaborations attendues et missions personnelles  
Présences des élus Bureau lors de temps de réunion d'équipe  
Amplifier les relations et les échanges entre les instances de travail et de gouvernance 

Éléments à initier  
Implication  et intérêt des salariés pour l'ensemble des actions de l'association  
Réunions formelles et  régulières équipe - Bureau  
Développement des temps et espaces conviviaux / rencontres  
Formaliser des temps de recueil de besoins et d'idées avec les familles et usagers   
Présence des élus Bureau lors de temps spécifiques aux structures ACM (journée prépa ALSH…) 

Articulation / Formalisation des relations OSCC -CCAS  
Éléments à écarter   

Les non dits   

Les temps stériles et sans participation active   
Le cloisonnement du travail personnel  
Le manque d'intérêt pour le travail  de chacun   

Eléments à réduire  
Réunions sans contenu suffisant  
Sectorisation des missions et des intérêts   
Passivité et /ou manque d'intérêt  

Eléments à maintenir  
Accompagnement, soutien, présence du Bureau sur des projets, actions, réunions…  
Invitation par alternance d'un salarié aux réunions du Bureau  
Confiance et autonomie accordées  
Proximité / Ambiance et sentiment familial   
Rencontres régulières favorisant partage, information et implication  
Cadre de travail relativement épanouissant  

        
 

Sur ces bases partagées et validées collectivement 
    

 
Eléments à mettre en œuvre  

- Formaliser les relations OSCC -CCAS au travers de réunions d'échanges. 

- Renforcer  les échanges entre les instances de travail et de gouvernance 

- Redéfinir les modalités d'organisations des réunions d'équipe (Co-construction, implication, 
rythme…) 

- Intervention du Bureau lors de la journée prépa d'été de l'ALSH  
 

- L’administration de l’Association 

- Le Conseil d’Administration 

Cette instance de 24 personnes, se réunit 3 à 4 fois par an.  

Extrait des Statuts de L’OSCC : « Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus, 

pour faire ou autoriser tout acte et opération qui entrent dans l’objet de l’association et qui ne sont 

pas réservés à l’assemblée générale.  
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Notamment, il recrute le personnel de façon générale, gère les biens et les intérêts, statue, sauf 

recours à l’assemblée générale, sur toutes demandes d’admission de nouveaux membres actifs et 

honoraires. Les Co-présidents assurent l’exécution des décisions du conseil d’administration, dirigent 

et surveillent l’administration générale de l’association. Ils représentent l’association dans tous les 

actes de la vie civile et ils ont qualité pour ester en justice au nom de l’association. » 

Le Conseil d’Administration est amené à se positionner sur les orientations de l’OSCC et ses différents 

projets (projet éducatif, projet d’animation de la vie sociale…) 

La composition du Conseil d’Administration n’est pas définie. La volonté de l’association est d’avoir 

une instance reflétant l’ensemble de ses activités.  

Les membres sont donc très majoritairement « issus » (par leur participation) des ateliers de 

l’association, de ses services (bénévoles AMI, Parents de l’ALSH et de l’Espace Jeunes).  

 

- Le Comité de Pilotage de l’Espace de Vie Sociale. 

Cette instance se réunit chaque année. Elle guide le projet d’animation de la vie sociale porté par 

l’association. Le COPIL identifie les priorités, valide les axes de développement, assure le suivi, le 

bilan et la cohérence des actions engagées. 

« Sa composition (Annexe 3) doit permettre de prendre en considération les avis de nombreux acteurs du 

territoire. Les partenaires repérés sont également pour beaucoup, habitants du Capdenacois et impliqués dans 

la vie d’associations locales culturelles, sportives ou humanitaires ». 

 

 

- L’animation du réseau de bénévoles 

Chaque année, l’association réunit l’ensemble des bénévoles, autour d’un moment convivial. Toutes 

les personnes investies bénévolement dans des actions de l’association sont conviées (ateliers de 

l’OSCC, aides aux devoirs, chauffeurs AMI). 

2 instances ont été structurées pour le suivi d’actions particulières : 

 - Les bénévoles - chauffeurs AMI 

- Les bénévoles de l’aides aux devoirs 

Chaque année, l’association réunis les personnes impliquées afin d’évaluer l’action support. Un 

recueil des besoins et une analyse prospective des dispositifs sont réalisés. 

 

 

Analyse du fonctionnement par les protagonistes 

Atouts / Freins / Leviers 

Le contexte sanitaire n’ayant pas permis de saisir ces instances sur une analyse de leur 
fonctionnement, cela sera établi pour la prochaine période de conventionnement. 

Analyse du fonctionnement par les protagonistes 

Atouts / Freins / Leviers 

Le contexte sanitaire n’ayant pas permis de saisir ces instances sur une analyse de leur 
fonctionnement, cela sera établi pour la prochaine période de conventionnement. 
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IV. Les axes d’interventions du projet social 

Sur la base des diagnostics de territoires et du bilan établi des actions 2017-2020, différents constats et 

priorités peuvent être rattachés aux champs d’interventions de l’Espace de Vie Sociale.  

1. Les priorités repérées 

- Permettre la diffusion et la mise en lumière des activités associatives. 

- Sensibiliser et contribuer au renouvellement des bénévoles du tissu associatif. 

- Maintenir et renforcer le soutien aux associations et à leurs bénévoles. 

- Rechercher et assurer de nouveaux moyens pour la pérennité des projets associatifs. 

- Maintenir, renforcer et cibler la communication pour une meilleure lisibilité et un service adapté. 
- Maintenir ou renforcer l’interconnaissance des acteurs pour orienter et informer  plus 
efficacement (acteurs sociaux, réseaux associatifs…). 
- Maintenir et développer les offres « accessibles », en matières culturelles, artistiques, sportives… 
sur le territoire. 

- Renforcer les actions portant sur les problématiques éducatives et parentales. 

- Développer des espaces d’écoutes et d’échanges en lien avec les préoccupations parentales. 

- Renforcer la capacité de déplacement à l'extérieur de la commune. 
- Maintenir et renforcer le service de mobilité AMI (renforcement de sa communication, 
élargissement du nombre de chauffeurs bénévoles). 

- Renforcer la mobilité des jeunes par de nouveaux dispositifs. 

- Renforcer les services d’accompagnement des personnes dans les démarches dématérialisées . 

- Favoriser l’inclusion numérique par des actions de formation. 

- Proposer une itinérance dans les services d'accompagnement aux démarches numériques. 

- Renforcer les possibilités d'accès aux outils numériques. 

- Développer des actions de préventions en direction des séniors (dépendance, santé,…). 
- Développer des espaces et dispositifs permettant l'expression des habitants (débat, recueil des 
besoins…). 

- Renforcer les mixités et développer les rencontres intergénérationnelles. 
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2. Les priorités retenues 

Les priorités identifiées ont été soumises au vote des membres du Comité de Pilotage.  

Pour s’assurer le maximum de participations et de représentativité, la priorisation s’est faite lors d’un 

Comité de Pilotage et par l’intermédiaire d’un questionnaire dématérialisé envoyé aux personnes 

n’ayant pu assister à la réunion. 

Sur la base de la question de départ : « En tenant compte des caractéristiques du territoire et des 

différents diagnostics et évaluations, quels seraient les axes prioritaires pour le prochain projet 

d'animation de la vie sociale de l'OSCC-EVS? ». 

30 personnes ont contribué à la priorisation suivante. (Outil Color Vote / 19 items soumis) 

 

  



48 
 

3. Les axes d’interventions du projet 2021-2024 
 

Axe d’intervention n°1 Objectifs généraux 

SOUTIEN ASSOCIATIF 

Maintenir et renforcer le soutien aux associations et à leurs bénévoles. 
Faciliter le fonctionnement associatif. 

Contribuer à la mixité associative : rencontres et partenariats inter-
associatif, rencontre avec les habitants, engagement… 

Permettre le maintien et le développement d’activités associatives. 

 

 

Axe d’intervention n°2 Objectifs généraux 

ACCES AUX PROPOSITIONS 

CULTURELLES, ARTISTIQUES, 
SPORTIVES ET DE LOISIRS. 

Favoriser l’accès et la pratique culturelle, artistique et sportive. 

Permettre le développement de nouvelles activités. 

Favoriser la découverte et l’enrichissement personnel et collectif. 

 

 

Axe d’intervention n°3 Objectifs généraux 

MOBILITE 

Maintenir et renforcer le service de mobilité AMI. 

Rompre l’isolement des personnes / Maintenir le lien social. 

Renforcer l’information sur les dispositifs de mobilité existants. 

 

 

Axe d’intervention n°4 Objectifs généraux 

INCLUSION NUMERIQUE 

Permettre l’accès et l’accompagnement dans les démarches numériques. 

Développer l’autonomie dans l’utilisation des outils et la réalisation des 
démarches numériques. 

Permettre l’accès aux outils numériques. 
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Axe d’intervention n°5 Objectifs généraux 

FAMILLE 

Permettre les échanges intergénérationnels. 

Renforcer les liens intrafamiliaux. 

Permettre la diffusion, le partage d’informations et de ressources sur des 
thématiques spécialisées. 

 

Axe d’intervention n°6 Objectifs généraux 

INFORMATION ET 

INTERCONNAISSANCE 

Renforcer les liens entre les acteurs sociaux du territoire. 

Permettre l’information et l’orientation des publics. 

Permettre la diffusion ciblée d’informations issues des réseaux et des 
partenaires. 
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V. Les actions retenues pour le projet social 

Action 1 

Intitulé : 
Forum des Associations 

Axe d’intervention n°1 : 

SOUTIEN ASSOCIATIF 

Descriptif : 

Coordination annuelle et organisation du Forum des associations de Capdenac-Gare.  
Rassemblement lors de la journée d’une quarantaine d’associations locales présentant leurs 
activités via des stands et démonstrations.  

Organisation d’une journée de rassemblement populaire et d’animation du territoire. 

Journée initiant la rencontre inter associatives ainsi que la rencontre avec les habitants. 

Public visé : 
- Associations locales pour la structuration partenariale du projet (dirigeants, adhérents) 
- Tous les habitants du territoire lors de la journée Forum. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Besoins matériels liés à la manifestation et à sa communication : affiches, tracts, … 
- Moyens humains : coordination assurée par le directeur de l’OSCC / Secrétariat, 

comptabilité, communication assurés par un salarié de l’OSCC. 
 Mobilisation des bénévoles associatifs le jour de la manifestation. 

Résultats attendus : 
- Renforcement des liens inter-associatifs. 
- Développement des pratiques associatives : augmentation du nombre de licenciés et de 

bénévoles. 
- Animation de territoire : évènement fédérateur et populaire. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre d’associations impliquées : dans la 
construction du Forum, lors de l’action. 
- Nombre de nouveaux bénévoles au sein des 
associations. 
- Nombre de licenciés dans chaque association. 

Réalisation  2021-2024 

Echéancier :  

- réunion de travail inter associatives avant l’été 

- Forum le 2ème Samedi de Septembre 

- réunion  d’évaluation en Septembre- Octobre 
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Action 2 

Intitulé : 
Téléthon  

Axe d’intervention n°1 : 

SOUTIEN ASSOCIATIF 

Descriptif : 

Coordination des manifestations « cantonales » au profit du Téléthon.  
Recueil et communication des différentes actions. Gestion administrative (contrats d’engagements  
passés avec l’AFM Téléthon) et financière (remontée des fonds). 

Organisation d’actions solidaires au profit de cette cause par l’OSCC. 

Public visé : 
- Associations locales et collectivités organisatrices d’actions. 
- Tous les habitants du territoire lors des actions (Capdenac-Gare - communes limitrophes et 

ex-canton). 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Besoins matériels liés à la manifestation et à sa communication : affiches, tracts, … 
- Moyens humains : coordination, communication, administration assurées par le directeur de 

l’OSCC / Animations d’actions assurées par des salariés de l’OSCC. 
 Mobilisations locales des collectivités, des bénévoles associatifs et des habitants. 

Résultats attendus : 
- Animations de territoire : évènements populaires et solidaires. 
- Développement d’actions partenariales et associatives. 
- Sensibilisation autour des préoccupations portées par l’AFM téléthon. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre d’actions annuelles 
- Volume des fonds récoltés 
- Nombre de participants sur les différentes 
actions 
- Nombre et typologie des porteurs d’actions. 

Réalisation  2021-2024 

Echéancier :  

- Structuration, recueil et déclaration des actions 
entre Septembre et Novembre. 

-Téléthon le 1er week end de Décembre 

- Remontée des fonds / Bilan entre Décembre et 
Janvier 

 

 

 

 

 

 

 

 



52 
 

Action 3 

Intitulé : 
Aide associative 

Axe d’intervention n°1 : 

SOUTIEN ASSOCIATIF 

Descriptif : 
- Fournir une aide logistique aux associations locales : prêt de matériel (écran, sonorisation, 
vidéoprojecteur) service photocopies pour leur communication / service prêt de minibus pour leurs 
activités nécessitant des déplacements. 

- Relais associatif : diffusion, partage de ressources et d’informations utiles au fonctionnement 
associatif (dispositifs d’aides, opportunités…). Un accompagnement peut être proposé en direction 
d’associations sollicitant une information ou une aide dans leur structuration ou leur 
fonctionnement. 

- Accompagner les associations dans la réalisation d’un projet. Le partenariat avec une ou plusieurs 
associations permettrait la structuration plus aisée de projets.  

Public visé : 
Dirigeants et bénévoles associatifs. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains : accueil, communication, information par du personnel OSCC. 
- Moyens matériels : -photocopieur, consommable, minibus 9 places, mis à disposition par la 

commune et géré par l’OSCC. 
Matériel OSCC : sono, vidéoprojecteur, écran de projection. 

Résultats attendus : 
- Maintien des activités associatives existantes 
- Développement de projets en partenariat 
- Facilitation de la gestion bénévole 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre et nature des partenariats 
- Nombre et typologie des soutiens et 
accompagnements. 

Réalisation  2021-2024 

Echéancier :  
En continu et sur sollicitation  
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Action 4 

Intitulé : 
Les Ateliers de pratiques et l’école des Arts Pop Up 

Axe d’intervention n°2 : 

ACCES AUX PROPOSITIONS CULTURELLES, ARTISTIQUES, SPORTIVES ET DE LOISIRS 

Descriptif : 

- Développement de l’école des Arts Pop Up au travers du partenariat avec l’association Derrière 
Le hublot. Maintenir et enrichir les propositions de pratiques artistiques à destinations des enfants 
et des adultes.  
Il s’agira de faire vivre la charte (projet éducatif) de l’école finalisée en 2020 et d’associer de 
nouveaux partenaires afin de faire émerger de nouveaux projets.  

- Développement de nouvelles activités, structurées sous forme d’ateliers de pratique au sein de 
l’association : initiation informatique, cours de langue, … Ces propositions peuvent venir de souhaits 
des habitants ou d’adhérents de l’OSCC ou de sollicitations d’animateurs compétents dans un 
domaine particulier. 

Les modalités tarifaires doivent permettre l’accès des pratiques au plus grand nombre. 

Public visé : 
Tous les habitants du territoire. Adhérents de l’OSCC et de DLH. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains : Intervenants artistes intermittents, associatifs, indépendants, ou 

bénévoles pour l’animation des ateliers. 
Salariés de l’OSCC et de DLH pour le suivi administratif et financier de Pop Up.  
Directeur OSCC pour la recherche et développement de pratiques et de projets. 

- Moyens matériels : infrastructures communales pour le déroulement des ateliers. 

Résultats attendus : 
- Augmentation du nombre d’adhérents de l’association et de l’école des arts Pop Up. 
- Augmentation des demandes (habitants) et des sollicitations (intervenants) pour le 

développement de pratiques. 
- Création de liens, rencontre des habitants. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre d’adhérents aux ateliers de l’OSCC et 
de Pop Up. 
- Nombre d’ateliers de pratiques (OSCC, Pop Up) 
- Nombre de créations nouvelles 
- Origine et typologie des participants 

Réalisation  2021-2024 

Echéancier : 

- Fonctionnement des ateliers de Septembre à 
Juin. 

- Journée artistique inter-ateliers Pop Up en Juin. 
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Action 5 

Intitulé : 
Animations de territoire 

Axe d’intervention n°2 : 

ACCES AUX PROPOSITIONS CULTURELLES, ARTISTIQUES, SPORTIVES ET DE LOISIRS 

Descriptif : 

Développement des offres culturelles, sportives et de loisirs. Programmation de spectacles, 
concerts, d’animations sportives, ludiques, enrichissant les propositions de territoire et permettant 
les mixités, les liens et les rencontres. 
- Organisation d’une projection cinématographique estivale en plein air, gratuite. Réalisée depuis 
maintenant 4 années, cette proposition se veut pérenne. 

- Propositions sportives, initiées parle label « Terre des Jeux » obtenu par la commune. Animations 
« Caravane du Sport » UFOLEP en 2021, se voulant récurrente jusqu’en 2024, année Olympique. 

Ces animations pourront être à l’initiative de projets de jeunes (Espace jeunes, CME) et 
rechercheront des formules partenariales de structuration. 

Public visé : 
Tous les habitants du territoire. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains : structuration, organisation, suivi assurés par le personnel de l’OSCC et/ou 

son directeur. 
Partenaires associatifs, intervenants, prestataires spécifiques. Collectivité, Services culturels, 
office de Tourisme. 

- Moyens matériels : matériels, fournitures spécifiques à l’évènement programmé. 

Résultats attendus : 
- Augmentation du nombre de manifestations populaires. 
- Création de liens, rencontre des habitants, mixité sociale. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre et types d’actions 
- Nombre de participants / spectateurs 
- Origine et typologie des participants  

Réalisation  2021-2024 

Echéancier : 

3 à 4  propositions par an  

- Ciné plein air en Août 

- 2021 : Caravane du Sport en Août. 
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Action 6 

Intitulé : 
L’A.M.I. 

Axe d’intervention n°3 : 

MOBILITE 

Descriptif : 
L’Aide à la Mobilité Intérieure est un service de transport solidaire pour venir en aide aux 
personnes à mobilité réduite ou privées de moyen de transport. 
Ce service s’adresse aux habitants de la Commune de CAPDENAC GARE. 
-  Il fonctionne les Mardis et Samedis matin de 9h à 12h30. 
- Les déplacements sont internes à la Commune de CAPDENAC GARE. 
-Les tarifs Aller-retour sont compris entre 1€ et 3€. 

Les inscriptions des usagers se font via le CCAS de la commune (ceci permet un repérage ou 
diagnostic social). La coordination du dispositif (réservation transport, coordination chauffeurs, 
facturation..) est assurée par l’OSCC. 

Ce sont des chauffeurs bénévoles qui assurent les déplacements en fonction d’une feuille de route 
préétablie et avec leur véhicule personnel. Un remboursement des kilomètres engagés ou un reçu 
fiscal sont proposés chaque année aux bénévoles investis. 

Public visé : 
Habitants de la commune de Capdenac Gare, à mobilité réduite ou privés de moyen de transport. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains : - coordination du dispositif (communication, gestion commandes, réseau 

de chauffeurs bénévoles) par un personnel OSCC. 
- transports assurés par des chauffeurs bénévoles de l’association, avec leur véhicule 
personnel. 

- Fournitures : carburant (si demande de remboursement par les chauffeurs). 

Résultats attendus : 
- Rupture de l’isolement, maintien de la socialisation et de l’autonomie. 
- Nouveaux liens sociaux entre les habitants : bénévoles – usagers. 
- Contribution à la consommation locale. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

-Nombre et évolution des bénéficiaires  
- Typologie des bénéficiaires 
- Nombre de courses / kilométrage annuel 
- Nombre de chauffeurs investis 
- Typologie des usages du service 

Réalisation  2021-2024 

Echéancier : 

Tous les Mardis et Samedis matin, sans 
interruption (sauf jours fériés) 
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L’info Mobile : 

Une attention particulière sera portée à la communication de tous les dispositifs 
favorisant la mobilité sur le territoire. 

 

- La communication du dispositif AMI doit perdurer localement pour toucher de nouveaux 
habitants confrontés nouvellement ou non à une problématique de déplacement. L’intérêt 
est également de pouvoir fédérer de nouveaux chauffeurs bénévoles. 

- La communication du Transport A la Demande (TAD) du Grand Figeac. Au 1er Janvier 
2021, ce service a été élargi et renforcé. Il permet le déplacement sur le territoire de la 
communauté de commune pour un tarif unique très abordable (2€ le trajet / 4€ l’aller- 
retour). Il peut notamment permettre l’accès des Capdenacois aux services présents sur 
ville plus urbaine comme Figeac (médecins spécialistes, commerces…). 
Ce dispositif sera relayé par les leviers de communication de l’association à ses usagers.  
Les chauffeurs AMI, véhiculeront également l’information aux usagers du dispositif, par la 
diffusion de tracts de présentation du service TAD, lors de leurs déplacements. 

- La bourse au permis de conduire. Par le biais de son CCAS, la Mairie de Capdenac-Gare 
propose une aide financière (30 % à 80 % du coût global) pour le financement du permis de 
conduire, en contrepartie d’une participation à une journée de prévention routière. Cette 
aide (sous conditions de ressources) peut bénéficier aux jeunes Capdenacois, de 15 à 25 
ans. 

Ce dispositif sera relayé par les leviers de communication de l’association (mail, réseaux 
sociaux, tract) aux adolescents de l’Espace Jeunes et à leur famille.  
L’investissement de l’association, au travers notamment de sa structure jeunesse, dans ce 
dispositif, pourra faire l’objet d’action complémentaire et partenariale afin de favoriser la 
mobilité des jeunes. 
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Action 7 

Intitulé : 
Les services A.I.D.A.N et Point Relais CAF 

Axe d’intervention n°4 : 

INCLUSION NUMERIQUE 

Descriptif : 

L’AIDAN : Il s’agit du dispositif d’Accompagnement Individuel aux Démarches Administratives 
Numériques (AIDAN).  
Ce service s’adresse aux habitants du territoire. Le dispositif a pour objectif de réduire les inégalités 
numériques. Il vise à rendre les personnes les plus autonomes possibles avec l’outil informatique et 
les démarches numériques.  
Il propose un accompagnement personnel et individuel, assuré par un aidant numérique pour 
réaliser des démarches administratives, répertoriées dans une offre de service spécifique : 
Impôts.gouv ; Service carte grise ; ANTS (carte d’identité, permis de conduire…) ; Services publics ; 
Retraites ; CAF ; Mutuelles ; Assurances ; CPAM (Ameli), MSA. 

Il s’agit de « Faire avec » et non à la place de.  
Ce service fonctionne gratuitement, le 2ème Mardi matin de chaque mois de 8H00 à 12H00, sans 
rendez-vous, dans les locaux de l’OSCC et du Point Relais Emploi, 2 rue Polonceau  12700 Capdenac 
Gare. Le dispositif a été positionné sur une matinée de fonctionnement du transport AMI. Une 
solution de mobilité est donc possible pour que chacun puisse bénéficier du service. 

Pour permettre d’aller au bout d’une démarche engagée lors d’un temps AIDAN, les usagers ont la 
possibilité d’être accompagnés hors créneaux de fonctionnement. 

Point Relais CAF : Ce service permet de conserver sur la commune une ressource d’informations et 
un relais pour toutes les démarches en lien avec la CAF. 
A l'issue d'une formation dispensée  par la CAF, l’OSCC assure une mission de facilitation 
administrative et de facilitation numérique auprès d'usagers souhaitant des informations relatives 
aux prestations et services de la CAF. 
Cette offre ne permet pas aux allocataires une étude de leur dossier par une révision ou une 
ouverture de droits, mais leur propose d’être accompagnés pour leurs démarches en ligne et de 
l’information. 
Cet accompagnement fonctionne dans un espace dédié, au siège de l’OSCC,  2 rue Polonceau  
à  Capdenac-Gare et  sur rendez vous au 05.65.63.83.45, le  Mardi de 9H à 12H et le Vendredi de 
14H à 17H. 

Public visé :  

- Tous les habitants. 

- Personnes sans compétences ou moyen numérique. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains :  

AIDAN : Personnel de l’OSCC (Directeur + MC MAZARS) ainsi que Mme CIPIERE agent 
communal du Point Relais Emploi mise à disposition par la commune sur ce temps 
spécifique. 
Point Relais CAF : Mme MC MAZARS, salariée OSCC formée. 

- Moyens matériels : 
AIDAN : matériel informatique de l’OSCC et du Point Relais Emploi mis à disposition. 
Point Relais CAF : PC + bureau mis à disposition par la CAF Aveyron. 
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Résultats attendus : 
- Accès aux droits et aux démarches facilités 
- Renforcement de l’autonomie des personnes dans les usages numériques  
- Maintien de services de proximités 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre d’usagers des services 
- Typologie des usagers 
- Taux de fréquentation des permanences / 
nombre d’accompagnements 
- Typologie des demandes 

Réalisation 2021 

en attendant l’ouverture, par la Collectivité, d’un 
Espace France Service 

Echéancier : 

- AIDAN : 2ème mardi du mois de 8h à 12h 
- Point Relais CAF : mardi de 9h à 12h et vendredi 
de 14h à 17h, sur rendez vous. 
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Action 8 

Intitulé : 
Les formations numériques 

Axe d’intervention n°4 : 

INCLUSION NUMERIQUE 

Descriptif : 

Mise en place d’actions de formation pour l’utilisation des outils numériques.  

Sur la base d’une thématique particulière (traitement de texte, utilisation d’Internet…) ou d’un outil 
spécifique (Smartphone, tablette, PC), des formations permettraient l’acquisition de connaissances 
et de compétences nouvelles.  
Ces actions renforceraient l’autonomie des personnes face aux démarches et aux outils numériques. 

L’encadrement des sessions, pourraient se faire par différents leviers : bénévoles, organisme 
spécifique, transmission intergénérationnelle (jeunes -séniors).  

Public visé : 
- Personnes sans compétence ou moyen numérique 
- Séniors  
- Personnes inscrites et volontaires du dispositif AIDAN 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains :  

- Organisme de formation 
- Bénévoles  
- Jeunes du territoire : issus de la structure jeunesse organisée par l’OSCC, service civique, … 

- Moyens matériels :  
- matériel personnel des usagers 
- matériel propre de l’association ou mise à disposition (partenariat association 2Mains 2 
Vies ?) 
- Local de l’OSCC ou mise à disposition par la Mairie de Capdenac-Gare. 

Résultats attendus : 
- Renforcement de l’autonomie des personnes dans les usages numériques 
- Renforcement des compétences numériques et de la confiance en soi. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre de personnes accompagnées 
- Typologie des personnes 
- Nombre et typologie des actions 
- Modalités d’animation de l’action : bénévolat, 
tutorat, prestation. 

Réalisation 2022 - 2024 

Echéancier :  

Fond, forme et rythme  de l’action à définir 

 

 

 



60 
 

Action 9 

Intitulé : 
Actions Partagées 

Axe d’intervention n°5 : 

FAMILLE 

Descriptif : 

- Mise en place d’animations ponctuelles ou cycles d’ateliers réunissant parents et enfants : 
activités culturelles, éco-citoyennes, sportives,…, dont la réalisation implique une 
participation et une communication active des participants. 
 La gratuité ou la cotisation symbolique sera recherchée, dans la mesure du possible, pour 
permettre la plus large participation possible. 

- Ouverture des structures enfance-jeunesse (ALSH, Espace Jeunes) aux parents pour la mise 
en place d’activités partagées ou de temps d’échanges et d’informations. Cette ouverture 
vise à une meilleure connaissance réciproque (privilégiant le recueil des besoins des 
familles), un investissement des parents dans ce qui constitue « le monde » de leur enfant 
et plus globalement dans la vie de la structure et de l’association. 

Public visé : 
- Toutes les familles du territoire. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Ressources humaines et  partenariales de l’OSCC :  

- Animations pouvant être proposées par des animateurs d’ateliers de l’association ou des 
partenaires présents sur le territoire. Le Réseau Parents Aveyron sera également source 
d’informations et de possibilités. 
- Animateurs de l’OSCC. 

- Moyens matériels nécessaires aux activités. Infrastructures communales. 

Résultats attendus : 
- Renforcement de la communication et du lien intrafamilial. 
- Instauration de nouvelles pratiques, habitudes au sein de la sphère familiale. 
- Implication des parents dans le fonctionnement des structures enfance-jeunesse et dans 

l’association. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre de familles touchées et leurs origines. 
- Nombre de nouveaux parents engagés dans le 
Conseil d’Administration de l’association. 
- Proportion des familles investies dans les 
projets. 

Réalisation fin 2021 - 2024 

A partir du 2ème semestre 2021 

Echéancier : 

- 2 à 3 propositions d’ateliers partagés par an. 

- 2 à 3 initiatives des ACM par an. 
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Action 10 

Intitulé : 
Débat Parentalité 

Axe d’intervention n°5 : 

FAMILLE 

Descriptif : 

Mise en place de conférence-débat, spectacle, sur une thématique spécifique : autorité parentale, 
addiction, alimentation, réseaux sociaux …  
Ces actions, sous forme de soirées ou demi-journées, auront pour intention de rassembler un 
maximum de personnes, sur la base d’une animation par un intervenant reconnu dans la 
thématique envisagée (psychologue, éducateur, chrono-biologiste…) 

Public visé : 
Toutes les familles du territoire. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains : structuration, communication de l’action par un personnel OSCC  

+ prestation d’un intervenant qualifié pour l’animation. 
- Moyens matériels inhérents à la communication et à l’organisation de l’action (location de 

salle, affiches, …). 

Résultats attendus : 
- Mise en relation des parents du territoire. 
- Meilleur niveau d’information des parents. 
- Echange, partage d’expériences. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre et nature des actions. 
- Nombre de parents participants et 

typologie. 

Réalisation 2022 - 2024 

Echéancier : 

1 à 2 actions par an. 

 

 

L’info Famille 

Une attention particulière sera portée à la communication de toutes les informations et 
propositions en lien avec la parentalité. 

 

Le Réseau Parents Aveyron.  
Acteur et partenaire, l’OSCC diffuse le plus largement possible les propositions faites par le 
réseau. Au travers des réseaux sociaux (OSCC, Espace Jeunes, Promeneurs du Net) et de 
mailings ciblés (familles ALSH, familles Espace Jeunes, adhérents OSCC), l’association relaie 
les actions et les informations potentiellement pertinentes pour les familles du territoire. 

La crise sanitaire a pu faire apparaître des difficultés en lien avec la fonction parentale. Des 
outils numériques ont été proposés, favorisant l’accès à l’information. 
Maillons dans cette chaîne de diffusion, l’association a la volonté de renforcer la 
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communication de ressources. 

 

Relais local d’information. 
Sur le territoire du Grand Figeac, la petite enfance est de compétence intercommunautaire. A ce 
titre, le CIAS de l’intercommunalité répertorie tous les acteurs et les offres faites en matière de 
service petite enfance.  
Sur ce même territoire, un réseau rassemble les différentes associations d’assistantes maternelles. 

Ces acteurs sont autant de ressources proposant des actions et diffusant des informations sur la 
thématique « parentalité ». 

Toujours dans une logique d’information, d’orientation et de service, l’OSCC a la volonté de relayer 
les différentes actions émanant de ces réseaux.  

Plus globalement l’association se positionne comme un interlocuteur pour les sollicitations des 
familles et liées à des problématiques parentales. Cette volonté d’écoute ne se traduit pas par des 
dispositifs ou espaces dédiés mais doit permettre le recueil de besoins et d’éventuelles actions 
complémentaires en découlant. 
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Action 11 

Intitulé : 
Communication - Information - Orientation 

Axe d’intervention n°6 : 

INFORMATION ET INTERCONNAISSANCE 

Descriptif : 

- Diffusion d’informations liées aux activités et services de l’association : site internet, gazette, 
mailing, articles de presse. 

- Accueil, information et orientation du public. 

- Partage, relais d’informations issus des différents réseaux et partenaires par une 
communication ciblée. 

Public visé : 
Tous les habitants du territoire. 
Tous les adhérents de l’association. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains : Agent d’accueil et administratif de l’OSCC + Direction. 
- Moyens matériels de l’association ou mis à disposition par la collectivité.  

Résultats attendus : 
- Meilleure identification et connaissance de l’association. 
- Meilleur niveau d’information des habitants. 
- Renforcement de l’utilisation des services locaux (interne ou externe à l’association) 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre de contacts et de passages 
journaliers  / Nature des demandes. 

- Nombre d’articles de presse, de 
parutions de la Gazette de l’association, 
de consultations du site Internet. 

- Statistiques d’utilisation des services de 
l’association (AMI, PRCAF, AIDAN…) 

Réalisation 2022 - 2024 

Echéancier : 

En continu. 
 Elaboration d’un plan de communication 
hebdomadaire. 
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Action 12 

Intitulé : 
L’Information partagée des acteurs sociaux 

Axe d’intervention n°6 : 

INFORMATION ET INTERCONNAISSANCE 

Descriptif : 

Formalisation de temps d’échanges réguliers entre les acteurs sociaux du territoire 

- Mise en place de réunions trimestrielles entre l’OSCC et le CCAS de la Mairie de 
Capdenac-Gare. Ces temps permettront un suivi des actions partenariales déjà 
engagées, une information réciproque sur les actions et problématiques et pourront 
donner lieu à de nouveaux développements.  

- Participation aux réseaux des acteurs sociaux. 
Participation à la réunion annuelle, des acteurs sociaux du territoire Capdenacois, 
structurée par la Mairie. 
Participation au comité de suivi des partenaires sociaux professionnels de 
Capdenac-Gare. Ce réseau officieux destiné au partage d’informations et au suivi 
des personnes et familles, réunit le CCAS, le Centre Médico - Social, Pôle Emploi, le 
relais emploi, l’association Chorus. 

Public visé : 
- Le personnel du CCAS de la Mairie de Capdenac-Gare. 
- Les travailleurs sociaux du territoire de Capdenac-Gare. 

Par extension tous les habitants du territoire. 

Moyens et ressources mobilisés : 
- Moyens humains : Agent d’accueil et administratif de l’OSCC + Direction ainsi que tous les 

travailleurs sociaux identifiés dans les différents réseaux évoqués. 

Résultats attendus : 

- Renforcement de l’interconnaissance des acteurs. 
- Développement d’actions partenariales. 
- Renforcement de l’accès aux droits ou des prises en charges pour les habitants. 

 

Indicateurs retenus pour l’évaluation : 

- Nombre de réunions / temps de travail 

sur l’action. 

- Nombre de nouvelles actions engagées. 

Réalisation 2021 - 2024 

A partir du 2ème semestre 2021 

Echéancier : 

- 1 réunion / an des partenaires sociaux identifiés  
par la Mairie de Capdenac-Gare 

- 1 réunion / trimestre CCAS -OSCC 

- 1 réunion / trimestre des partenaires sociaux 
professionnels 
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VI. Budget prévisionnel 

 

2021 
DEPENSES RECETTES 

60. ACHATS 2 800 €  70. VENTE ET PRESTATION DE SERVICE 

61. SERVICES EXTERIEURS 3 100 €  706 203. Prestation de services CAF 23 332€  

62. AUTRES SERVICES 
EXTERIEURS 23 000 €  706 410. Participations des usagers 12 658 €  

63. IMPÔTS ET TAXES 290 €  74. SUBVENTION D'EXPLOITATION  

64. CHARGES DE PERSONNEL 17 000 €  
744 200. Commune 8 000€  

748 000 (EPCI, ARS, …) 1 000 € 

65 AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE 1800 € 

75. AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 3 000€  

TOTAL CHARGES 47 990 €  TOTAL PRODUITS 47 990€  

86. MISE A DISPOSITION 15200€  87. MISE A DISPOSITION 15200 €  

TOTAL 63 190 €  TOTAL 63 190€  

 

 

2022 
DEPENSES RECETTES 

60. ACHATS 2 200 €  70. VENTE ET PRESTATION DE SERVICE 

61. SERVICES EXTERIEURS 3 300 €  706 203. Prestation de services CAF 23 332 €  
62. AUTRES SERVICES 
EXTERIEURS 30 000 €  706 410. Participations des usagers 16 758 € 

63. IMPÔTS ET TAXES 300 €  74. SUBVENTION D'EXPLOITATION   

64. CHARGES DE PERSONNEL 17 300 €  
744 200. Commune 9000 € 

748 000 (EPCI, ARS, …) 2000 e 

65 AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE 2 500 € 

75. AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 4500 € 

TOTAL CHARGES 54 600 €  TOTAL PRODUITS 54 600 €  

86. MISE A DISPOSITION 15 200€  87. MISE A DISPOSITION 15 200,00 €  

TOTAL 69 800€  TOTAL 69 800 €  
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2023 
DEPENSES RECETTES 

60. ACHATS 2 100 €  70. VENTE ET PRESTATION DE SERVICE 

61. SERVICES EXTERIEURS 3 500 €  706 203. Prestation de services CAF 23 332 €  

62. AUTRES SERVICES 
EXTERIEURS 33 000 €  706 410. Participations des usagers 19 068  € 

63. IMPÔTS ET TAXES 300 €  74. SUBVENTION D'EXPLOITATION   

64. CHARGES DE PERSONNEL 17 500 €  
744 200. Commune 9000 € 

748 000 (EPCI, ARS, …) 2000 e 

65 AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE 3 500 € 

75. AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 6500 € 

TOTAL CHARGES 59 900 €  TOTAL PRODUITS 59 900 €  

86. MISE A DISPOSITION 15 500€  87. MISE A DISPOSITION 15 500,00 €  

TOTAL 75 400€  TOTAL 75 400 €  

 

 

 

2024 
DEPENSES RECETTES 

60. ACHATS 2 300 €  70. VENTE ET PRESTATION DE SERVICE 

61. SERVICES EXTERIEURS 3 700 €  706 203. Prestation de services CAF 23 332 €  
62. AUTRES SERVICES 
EXTERIEURS 33 000 €  706 410. Participations des usagers 19 068  € 

63. IMPÔTS ET TAXES 300 €  74. SUBVENTION D'EXPLOITATION   

64. CHARGES DE PERSONNEL 17 600 €  
744 200. Commune 9500 € 

748 000 (EPCI, ARS, …) 2000 e 

65 AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE 3 500 € 

75. AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 6500 € 

TOTAL CHARGES 60 400 €  TOTAL PRODUITS 60 400 €  

86. MISE A DISPOSITION 15 500€  87. MISE A DISPOSITION 15 500,00 €  

TOTAL 75 800€  TOTAL 75 900 €  
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Annexe 1 

Liste des Associations Capdenacoises 

ASSOCIATIONS Domaine d’action ASSOCIATIONS Domaine d’action 
A.F.F.I.R.M.E.E Solidarité Comité des Fêtes Animation - Loisirs 

AHA Solidarité Courants d'Art Culture 

AC Cancer Solidarité Derrière le Hublot Culture 

ACCROCH'CHŒUR Culture Ecurie Uxello  Sport 

ADAPEAI Solidarité FCPE Ecoles Publiques Parents d’élèves 

LOCALE ADMR DU PAYS DE CAPDENAC Services Figeac Athlétisme Club sport 

Aïkido Capdenac Figeac Sport FNACA Anciens combattants 

ALBA Sport FCQFC Sport 

Amicale des Anciens de Forest Animation - Loisirs Foyer Rural de Livinhac Animation - Loisirs 

Amicale des Sapeurs Pompiers Animation - Loisirs Foyer Rural de St Julien Animation - Loisirs 

Amicale du Personnel Communal Animation - Loisirs Fraternelle Boule Sport 

Amnistie International Solidarité FSE Collège Voltaire + UNSS Animation - sport 

APEL Jeanne d'Arc Parents d’élèves Happy Western Country Club Sport 

APEL St Louis Parents d’élèves JE TED Aveyron  Solidarité 

ASPC Sport Joyeuse Pétanque  Sport 

Association Débrouya Solidarité Karaté fight et fitness Sport 

Association des Donneurs de Sang Solidarité La Flèche Capdenacoise Sport 

Banque Alimentaire Solidarité LA GRAPPA (théâtre) Culture 

Buggy Club Capdenacois Sport Les Tontons Flagueurs Sport 

C.A.P.D.E Parents d’élèves Matt Rallye Sport 

CAP Loisirs Animation - Loisirs Mouvement des Jeunes Femmes Solidarité 

Cap ' Musique Culture Office Social et Culturel EVS 

Capde Patch Animation - Loisirs Ping Pong Capdenacois Sport 

Capdenac Accueil et Partage Solidarité Pitchous Nounous Animation - Loisirs 

Capdenac Rails Informatique Animation - Loisirs Restos du Cœur de l'Aveyron Solidarité 

Cartes et Foulards Animation - Loisirs Capdenac roller hockey club Sport 

CCAC Badminton Capdenac Sport SAN BAO, Arts Energétiques Sport -Culture 

Judo Club Capdenacois Sport Secours Catholique Solidarité 

CCAC Rugby Sport Shadow'Live a dream Animation - Solidarité 

CCA Capdenac Rando 12 Sport Société de Chasse St Hubert Loisirs 

Cercle des Nageurs de Capdenac Sport Société de Pêche AAPPMA Loisirs 

CHORUS Services Team Pif Capdenac Sport 

Gym Club Capdenacois Sport Tennis Club Capdenac Sport 

Club de l'Amitié Animation - Loisirs UCAC Animation 

Club de Tir Sport Unio Cyclo Sport 

Club des Ainés SNCF Animation - Loisirs V12 Slot Racing Sport 

Club des Cazelles Conférence -débat A.T Yoga Lot Sport - Culture 

Club Subaquatique Capdenacois Sport 2 mains 2 vies Services 

Comité d'Animation Lescrozailles Animation - Loisirs   

--------         Association extérieure avec une antenne Capdenacoise 
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Annexe 2 

Carte des lieux et services sur Capdenac-Gare 
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Annexe 3 

 

Association Office Social et Culturel / Projet Espace de Vie Sociale 

Comité de Pilotage 

Acteurs / Partenaires Représentant 

Caisse d’Allocations Familiales de 
l’Aveyron 

Mme Séverine DUTOIT 

Mme Marlène BAUMGART 

Bureau de l’Association Mme Marie Christine LLADOS 

Mme Lucette RAYNAL 

Mme Georgette PINEL 

Directeur de l’Association  Mr Nicolas BOISSE 

Salariée de l’Association Mme Marie-Claire MAZARS 

Membres du Conseil d’Administration / 
Adhérents de l’Association  

Environ 5 personnes 

Commune de Capdenac-Gare Mr Le Maire  

Adjointe chargé de l’enfance jeunesse 
et des affaires scolaires 

Adjointe chargé de la solidarité 

Adjoint chargé de la culture 

Centre Communal d’Actions Sociales Mme Sylvie BONNEFOUS 

Maison des Solidarité Départementales  

Antenne Sociale Capdenac (CD 12) 

PMI  

Mr / Mme la Directrice 

 

Mme Nathalie TERRIER 

UCAC (Union des commerçants) Mme la Présidente 

Association FCPE Mr le Président 

Association CAPDE (parents d’élèves) Mme la Présidente  

Ecole / Enseignants Mme La Directrice Ecole Pierre Riols 

Mme La Directrice Ecole Beau Soleil 

Ligue de l’Enseignement Aveyron Mr Camille BRIANÇON 

M.S.A.  Mr Romain CHAUDIER 

Association Derrière Le Hublot Mr Le Président / Mr Le Directeur 

Coordinateur CTG et  Jeunesse du Grand 
Figeac 

Mr Frédéric DARTOIS 

Responsable Accueil Passerelle Service 
Education Enfance Jeunesse de la Mairie 
de Capdenac-Gare. 

Mme Delphine GERBET 

  



Annexe 4 : 

Synthèse du questionnaire à la population 
(Analyse des Besoins Sociaux Capdenac Gare) 
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Annexe 5 
 

Analyse qualitative 

(Analyse des Besoins Sociaux Capdenac Gare) 
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Annexe 6 

Diagnostic CTG - secteur Est 

Le Territoire : 

Le secteur Est de Grand-Figeac est composé de 17 communes, pour une population de 

11 632 habitants répartie comme suit : 

 

 

La commune de Capdenac Gare représente 38, 72 % de la population du secteur Est de 

Grand-Figeac. 

La population des 0-25 ans est composée de 2 867 jeunes (24,64 %) dont 1 132 individus (40 

%)  pour Capdenac Gare ventilée selon les tranches d’âges ci-dessous : 

 

 

 

 

Méthodologie 

Le diagnostic partagé de la Convention Territoriale Globale de la Communauté de 

Communes de Grand-Figeac s’est déroulé de Septembre à Décembre 2019 lors de 21 

réunions dont 15 réunions thématiques, 5 réunions publiques avec les habitants et 1 réunion 

inter secteurs de retour. II s’est appuyé sur les centres sociaux et espace de vie sociale 

reconnus d’intérêt communautaire du territoire de Grand-Figeac. 

Lors de ces rencontres 3 grands axes ont été privilégiés :  

Communes Ensemble 0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 74 ans
75 ans ou 

plus

Capdenac Gare 4505 598 644 699 921 868 776

Bagnac sur Célé 1475 225 164 234 313 270 269

Causse et Diége 758 138 73 142 151 160 94

Aspriéres 733 130 69 140 128 147 118

Lunan 567 106 61 99 155 115 31

Saint Felix 522 123 76 112 96 83 32

Sonnac 518 97 69 106 115 84 47

Felzins 443 82 53 76 98 73 61

Viazac 328 49 42 58 70 78 31

Montredon 297 46 14 54 46 48 89

Cuzac 241 51 29 43 46 36 36

Saint Jean Mirabel 240 50 23 58 41 50 18

Prendeignes 230 32 23 36 36 71 32

Linac 223 26 28 30 44 62 34

Saint Perdoux 211 25 29 27 55 45 30

Lentillac saint Blaise 179 31 12 47 33 37 19

Balaguier d'olt 162 15 25 27 32 47 16

insee 2017 11632 1824 1434 1988 2380 2274 1733

2017

0-5 ans 6-10 ans 11-13 ans 14-18 ans 19-25 ans

Est 647 648 400 596 576

Capdenac Gare 212 216 150 236 318

% 33 33 38 40 55
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- l’accès aux droits  

- le service aux familles, petite enfance, enfance, jeunesse 

- cadre de vie et animation de la vie sociale 

 Concernant le secteur Est le tableau ci-dessous fait apparaître une forte participation du 

tissu associatif et des structures institutionnelles. 

 La réunion avec les habitants a réuni 31 personnes d’horizons différents. 

Lors de la réunion inter-secteurs de retour, les conclusions de travail ont été présentées et 

confrontées aux structures et habitants ayant participés aux temps de travails précédents. 

La participation ci-dessous à permis d’amender et de conforter  les conclusions du diagnostic 

présenté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Généralités  

La consultation des professionnels et des habitants du territoire fait apparaître un constat 

globalement positif bien que contrasté. Les principaux griefs trouvent généralement leurs 

sources liées à des influences et décisions extérieures au bassin de vie notamment la 

réorganisation des territoires et les restructurations des services publics. 

- La réorganisation de l’Etat notamment au travers de la loi NOTRE avec l’effet ciseau des 

transferts de compétences de l’Etat vers les collectivités locales et le transfert de 

compétences communales vers la Communauté de Communes provoque un sentiment 

d’éloignement de l’instance décisionnelle et de fait d’une dépossession des moyens 

d’interventions sur le territoire. De plus cette situation provoque des problèmes de 

compétences entre les collectivités et de fait, un déséquilibre territorial, les ressources des 

collectivités étant inégales (infrastructures, formation …) 

Elus Communes Représentants Associations
Salariés et bénévoles AVS 

accueilante

Représentants 

Institutionels
Nombre d'associations

Secteur Est 9 17 5 8 11

Présences sur les réunions thématiques axe 1,2 et 3

0

10

20

30

40

50

60

70

Elus représentants 
associations

représentants 
institutionnels

représentants 
EAVS

Nombre 
d'associations

Total

12

27

12 12
21

63

Participants à la réunion de retour

Participants à la réunion de retour
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Cette même réorganisation a entraîné la disparition d’administrations et de services 

publics (trésor public).  

- Le recours à la dématérialisation des démarches administratives des organismes 

institutionnels (CAF, Pôle Emploi…) a entraîné, amplifié, une fracture numérique due à 

l’inégalité des territoires en terme de couverture (zone blanche) et au manque 

d'équipement en matériels des populations fragilisées et à la non maîtrise des outils 

numériques de ces mêmes populations. La dématérialisation provoque également un 

sentiment de « déshumanisation »  et de réponses déconnectées de la réalité de l’usager 

et de son environnement, pour les personnes en rupture. 

- Le Grand-Figeac est doté d'un important maillage associatif, de différents types de 

solidarités existantes, d'acteurs et d'actions plus au moins éparses. Sur les cinq secteurs, les 

professionnels du territoire ont mis en avant un certain manque de coordination de ces 

actions et de ces acteurs, de la difficulté des habitants de s'inscrire dans les démarches 

existantes. 

Il s'agit aussi d'un territoire avec un potentiel de développement écologique dans son sens 

primaire (développement des acteurs en relation avec leur environnement, et entre ces 

acteurs). 

 

Educatif  

Globalement l'évolution des services aux familles du territoire est considérée comme positive. 

Toutefois, ce constat est tempéré  par le manque de lisibilité politique due à la fragmentation 

des compétences de la Communauté de Communes qui prend en compte la petite 

enfance 0-6 ans et la jeunesse 14- 25 ans. La tranche d'âge 7-13 ans étant de compétence 

communale. Cette situation en multipliant les instances de décision ne permet donc pas une 

action globale et accentue l’iniquité territoriale de part les ressources inégales des 

communes. Elle freine également l’émergence de projet commun entre les accueils jeunes 

du territoire. 

 

1) Petite Enfance : 

 

Le regard des participants sur le développement des actions autour de la petite enfance est 

globalement positif. L’extension de  la Farand’olt, l'augmentation du nombre de places en 

crèche à Capdenac-Gare, le Relais Assistantes Maternelles et la création de l'ALSH à 

Felzins/Cuzac sont plébiscités.  Toutefois la mise en évidence de l'accueil petite enfance et 

de la qualité du service ne doit pas occulter l'insuffisance des places d'accueil chez les 

Assistantes Maternelles, hors Capdenac-Gare, et l'inégalité territoriale d'implantation de 

structures collectives. 
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2) Enfance : 

 

La réforme des rythmes scolaires avec la mise en place d'un Projet Educatif de Territoire et la 

mise en place des ateliers gratuits sur Capdenac-Gare est mise en avant et unanimement 

appréciée. Toutefois cette réforme a révélé des inégalités territoriales. 

L’accueil de loisirs de l’Office Social et Culturel de Capdenac-Gare est reconnu de qualité et 

indispensable. 

 

3) Jeunesse : 

Le principal point d’inquiétude porte sur la jeunesse et la capacité pour le territoire de la 

prendre en compte. Ainsi les principaux enjeux pour l'avenir des jeunes sont posés dans le 

cadre du développement durable dans ses 3 dimensions : 

- Sociale et citoyenneté : 

Le premier point mis en avant est la nécessité de laisser plus de place aux jeunes dans la vie 

associative en leur permettant d'accéder aux responsabilités et de faciliter leur engagement. 

Cet engagement peut être également favorisé par le soutien des projets de jeunes. Ce 

soutien devient alors un levier pour  accompagner les jeunes vers la vie associative au travers 

des dispositifs tel que les ATEC, Junior Association… 

L’émancipation des jeunes passe également par le maintien d’offres culturelles et sportives 

variées et accessibles à tous. 

- Economique : 

Le maintien des jeunes sur le territoire, leur retour ou l'arrivée d'une nouvelle population sont 

conditionnés à l'emploi. Le type de développement mono industrie s'il permet la création de 

très nombreux emplois sur le territoire éloigne cependant ceux qui ne souhaitent pas travailler 

dans cette filière. Il apparait donc nécessaire de diversifier les filières tant en termes d'emplois 

que de formations. Les filières citées sont notamment celles de l'artisanat et du numérique. 

Une attention particulière doit être portée à l'apprentissage et plus globalement les études 

qui mènent aux savoirs Faires ; 

Il apparait également important de faciliter l'emploi des jeunes mineurs notamment pendant 

les périodes de grandes vacances scolaires. 

L'accessibilité au logement est également mise en avant avec la nécessité de proposer des 

logements à prix modérés.  

 

- Environnementale :  

Le caractère rural du territoire  doit être valorisé dans sa dimension  “cadre de vie”  en 

mettant l'accent sur les valeurs reconnues aujourd'hui par les jeunes notamment l'écologie 

avec les mobilités douces, la valorisation du patrimoine et les services de proximités. 
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Action Sociale 

Le principal point mis en avant est la nécessité d'appréhender le service aux familles dans une 

dimension de territoire écologique favorisant le lien social, les activités collectives et les solidarités. 

Cette démarche implique de favoriser les mobilités pour rompre les isolements et permettre ainsi un 

fonctionnement en réseau. Les associations notamment caritatives sont qualifiées de 

déterminantes et considérées comme des moyens privilégiés  de ce changement. 

La préoccupation majeure des acteurs du  territoire porte sur l’apparition de nouveaux publics 

précaires et la grande diversité de ces publics (jeunes, séniors….). Concomitamment, il existe un 

fort ressenti sur l’aspect de plus en plus restrictif pour l’accès aux droits en termes d’éligibilité, de 

complexité pour remplir les formulaires et la multiplication des demandes de justificatifs pour 

l’obtention des aides. 

Plusieurs actions  ont fait l’objet d’un retour extrêmement positif tel que l’Aide à la Mobilité 

Intérieure à Capdenac-Gare, le développement de l’aide à domicile, la bourse au permis de 

conduire et l’aménagement des nouveaux restos du cœur également à Capdenac-Gare. 

Le rendez-vous annuel de concertation entre les professionnels(les) institutionnel(les) et les 

associations caritatives est également considéré comme une avancée majeure dans la 

connaissance et le suivi des publics bénéficiaires. 

 

Vie locale 

Les Mairies apparaissent comme le premier recours des habitants pour toute demande 

d’information (recours aux droits, vie quotidienne…) soit en direct soit par les bulletins municipaux 

ou les sites internet. 

La vie du territoire est soutenue par une économie dynamique avec l'industrie et le tourisme (vert et 

industriel...). 

 

Les indicateurs les plus significatifs d’appréciation du territoire sont d'ordre subjectif avec le 

sentiment d'un bassin de vie  ressenti comme positif favorisant le lien et la mixité sociale. Cette 

perception s'exprime dans la certitude de l'existence d'une vie communautaire forte et désireuse 

de faire vivre les lieux  en s'appuyant sur  un tissu associatif très développé.  

 

L'Office Social et Culturel est considéré comme un espace de vie, intergénérationnel, réactif et 

innovant favorisant le lien social. A l'écoute du public et fédérateur, il est un des piliers du 

partenariat associatif. Il apparaît comme indispensable pour les services au public.      

Il connaît néanmoins une problématique de visibilité  en tant qu'Espace de Vie Sociale dans sa 

dimension “animation locale”.   
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1) Vie associative : 

La vie associative est plébiscitée. Elle est considérée comme dynamique, inclusive et facteur 

de développement social. Les bénévoles se sentent soutenus par les  mairies mais déplorent 

la complexité de plus en plus grande des démarches administratives. De même l'apport de 

nouvelles populations contribue au dynamisme même si cela s'accompagne parfois de 

difficultés sociales. 

 

2) Mobilité : 

La mobilité des personnes et des services reste au cœur des préoccupations des habitants et 

des professionnels du territoire. La quasi absence de transport collectif et le manque de 

communication  sur les moyens existants complique la  vie locale. 

 Des expérimentations pourraient être menées tant au niveau de l’itinérance des services 

que sur le développement de réseau de solidarité tel que le covoiturage en développant les 

zones de regroupement, la communication et le développement d’applications. 

 

3) Service Public : 

Le retrait des services publics est unanimement souligné. La fermeture du Trésor Public, la 

raréfaction des permanences CAF, l’absence de services tel que Pôle Emploi bien que 

tempérée par le « Relais Emploi » pour Capdenac-Gare donne une image de désertification 

du territoire. L’obligation d’effectuer les démarches administratives via le numérique crée des 

disparités territoriales et sociales prononcées. Les usagers habitants en « zone blanche » ne 

peuvent pas se connecter en l’absence d’une MSAP ou autre service. Le coût des 

équipements, des abonnements aux fournisseurs d’accès internet et le manque de 

compétences des usagers sont également mis en avant. De fait la fracture numérique est 

vivement ressentie et tend à exclure les plus démunis. L’accessibilité aux droits n’est ainsi plus 

garantie pour les publics fragilisés (demandeurs d’emploi, séniors…). 

 

4) Environnement : 

Globalement le territoire est perçu comme enclavé mais préservé. Cette dichotomie renvoie 

l’usager à un rapport complexe avec son environnement. Les habitants souhaitent plus de 

services et de proximité mais désirent également que le calme et l’environnement naturel 

soient préservés. Ce caractère rural du territoire doit ainsi être valorisé dans sa dimension 

“cadre de vie” en mettant l'accent sur les mobilités douces et les services de proximité 

renvoyant à la problématique de la mobilité. 
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Annexe 7 

Les 6 ambitions de la Convention Territoriale Globale du Grand 
Figeac 

1) Favoriser une répartition équilibrée des offres de services aux familles sur le 

territoire 

Enjeux repérés 

- Construire les infrastructures et les services pour aujourd’hui et préparer demain 

- faire société et cultiver les liens sociaux, culturels 

- s’ouvrir aux autres et faire ensemble 

Objectifs : 

- Maintenir, développer et améliorer l’accessibilité des services de proximité dans l’accès aux 

droits 

- maintenir, développer et améliorer l’accessibilité aux commerces de proximité et 

ambulants 

- maintenir et développer les services d’accueils petite enfance, enfance et jeunesse 

- maintenir et développer les services de proximité pour les séniors 

- construire un projet partenarial pour la jeunesse : Grand-Figeac Terre d’Avenir 

- développer la coopération pour valoriser et consolider la vitalité culturelle du territoire, sa 

diversité et sa proximité avec les habitants 

- impulser et développer une politique transversale d’éducation artistique et culturelle 

- accompagner la parentalité 

- soutenir une offre de logement diversifiée 

 

2) Favoriser la mobilité sur le territoire 

Enjeux repérés 

- faciliter les déplacements 

- être proche du citoyen et des six secteurs de Grand-Figeac 

- encourager les déplacements réduisant l’empreinte carbone 

Objectifs : 

- travailler en transversalité avec les partenaires afin de décliner des solutions locales 

- développer et promouvoir les services de transports sur le territoire 

- inciter aux mobilités douces 

- faciliter l’accès aux permis de conduire 

 

3) Coordonner, communiquer, informer les familles 

Enjeux repérés 

- améliorer la communication 

- favoriser l’interconnaissance 

- Etre proche du citoyen et des communes de Grand-Figeac 
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Objectifs : 

- recenser et communiquer sur les offres de services aux familles du territoire 

- coordonner les acteurs locaux et permettre l’interconnaissance pour l’accès aux droits 

- consolider les coordinations petite enfance, enfance et jeunesse 

- accompagner le changement et soutenir l’innovation 

 

4) Vivre la ruralité comme une force du territoire 

Enjeux repérés 

- prendre en compte des particularités locales dans les priorités et les choix institutionnels 

- Transformer les faiblesses supposées en atouts du territoire (changer de regard sur la ruralité) 

- S’adapter, expérimenter et innover 

Objectifs : 

- sensibiliser les acteurs et institutions aux enjeux et spécificités des espaces ruraux 

- accueillir les nouveaux habitants 

- développer l’animation de la vie sociale (Centre Sociaux et Espace de Vie Sociale) 

- consolider et développer la pratique sportive 

- valoriser le local à travers ses espaces, son patrimoine et son agriculture 

- poursuivre la sensibilisation des acteurs aux enjeux du numérique 
 

5) Promouvoir l’engagement et la vie associative 

Enjeux repérés 

- Construire les infrastructures et les services pour aujourd’hui et préparer demain 

Objectifs : 

-Développer un réseau de ressources associatives et permettre une assistance à l’ingénierie 

de projets 

- soutenir l’emploi associatif 

- promouvoir le bénévolat  
 

6) Organiser la gouvernance de la CTG 

Enjeux repérés 

- La CTG repose sur la capacité des acteurs à travailler transversalement et à développer le 

partenariat 

- Elle suppose un changement de pratique pour réfléchir collectivement aux enjeux et mettre 

en œuvre des solutions partagées permettant d’améliorer l’efficience des interventions et 

des financements 

- ce travail impose une coordination importante afin de suivre la mise en œuvre du plan 

d’action, la création des outils techniques et la structuration du partenariat 

Objectifs : 

- mettre en œuvre le plan d’action de la CTG 

- créer un observatoire territorial des services aux familles 

- évaluer la CTG 
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